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INTRODUCTION.

-:o:

Nous désirons faire qiielqiirs obperv.-i lions sur les di-voirs drs
Juges de Paix, pour servir d'iutrodurtion imx jugouuMils du juge
en Chef Wood, dans les causrs de In Roiiie vs. Schultz, t-l la Reine
vs. Dease, et nous publions ccsjugcnu'Uts en bjoihuie, à la deman-
de de plusieurs Jupes de Paix, t:t sur onlro du Conseil Kxéoutif.

Une lecture attentive de ces jugements olFrira des instructions
précieuses à tous ceux qui, par lu ir devoir ou leur position doivent
prendre part à l'administration de la justiee criminelle, soit dans
les procédures sommaires, soit dans les enquêtes piéliniinaires de
délits ou de félonies.

D'après le droit commun, l(>s juges de paix d'aujouidlmi, sont»
comme ceux des temps anciens, chargés du maintien de la i)aix.

Quoique leurs devoiis aient été dans les temps modernes considé-
rablement circonscrits par les statuts, cepemlai:r suivant le «^voi*

commun, les juges de paix, en vertu do rini(M'piétalion gf
du sens large de leur commission, ont une jniidiclioi '

dans toutes les choses qui ont pour objet de piccenir Icîs in

à la paix, et de maintenir la jtaix dans les difTérentes sociétt

résident et sur lesquelles sétend leur juridiction ; et ils ont eii.>.

en droit commun dfes pouvoirs étendus pour acconii)!ir ces deux
objets. C'est ce (juils peuvent faire lorsqu'ils voient une infrac-
tion à la loi s'effectuer, ou sur le [icint d'avoir lieu, on menaçant
de s'r.ccomplir dans dos circonstances qui moniront que. si elle

n'est pas prévenue, elle aura immédiatement li^u
; dans ces cas,

le juge de paix peut lui-nfême arrêter, ou ordonner à un oîïicier de
paix d'arrêter, même sans mandat si lecas fsliirgf'nt, le délinquant,
et ramener ou le faire amener dev.lut lin.^iDblige:- à donner son
propre cautionnement, et s'il le juge nécessàif^^à fournir d'autres
cautions pour le maintien de !a paix ; ou']e,f;iir9'.incairérer, ou de
toute autre manière le traiter suivant la lUtu* OiV'pourrait mention,
ner d'autres cas où, indépendamment dolc^u&./âijyoïrs statutaires,
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Riiivn cxaclcmt^îit lo statut. Kn niicun cas, il no s'écarUîra des .'or.

mul».'!< proscrit»'!*, partiniliôroinoiU dans la i,réparatioii de la con.
viclioii fornii'Ue dans I. s ca.: do procôdiirt; somniairo. Dani le ras
(le procos et {'onvioiinns sommairos, il (.>^t iri's ini[ ortant. avant
do oomnioncor lo })ro('t'S, on dan» ton» les cas avant qno le défen'
dour n'entre dans sa déiensc. que l'objet do la plainte soit distincte
lient et cliiireni(:nt énoiii-é d^ns nni? dénonciation, ;(ssermentée.
avant on au coniineiicenient dn proct-s, on par amendement avant
qi,o le défendeur n'ontrw dans sa défense ; car la dénonciation lient

lien de la déclaration dans lo procès d'nne action civile, et do Taclo
d'accnsation dniii hi procès '''un délit on d'nne félonie. 11 nest
pis nécessaire qno la plainte soit formulée d'une manière itarticu-

lière on exprimée par certains mots spéciaux, dans la dénonciation •

mais e\[?t doit être déci ilo, non avec des expre: >ions techniques',
mais dai, le langage et suivant les mots ordinairenunt employés
par lo pe.iple, énonçant c^' çîfi co;; 't/we la plainte, et non r-3//>;is<;

techniçHP i]\\\ en est lo résultat, laquelle eu général n'est pas la

narration d.s faits, mais la conclusion découlant des faits. Si le

défendeur jdaide non coupable à la plainte qui fait le sujet de la

dénonciation, on dit que la conteslatior. est liée, et le procès se fait,

sons tons rapports comme les procès qui ont lieu aux sessions ou
durant les assises, et est régi par les mêmes règles uuant à l'admis,
sibiîité de îa preuve et autres questions, que celles c.pplicables aux
ca? de délits, qui s'instruisent durant les sessions ou les assises.

Si la plainte est renvoyée, un renvoi doit être préparé suivant la

formule prescrite par le siotut
;
si le défendeur est trouvé coupable

la conviction doit être préparée avec soin, et doit contenir tout Ce
qui est requis dans la formule prescrite par le statut général, com
me devant être enii)loyée dans les cas spécifiés de convictions
sommaires, lorsque l'acte particulier en vertu duquel la conviction
a lieu ne prescrit pas de formules particulières. S'il est jugé que
des frais seront p. yés, ils doivent être liquidés, c'est à-dire, la som
me précise doit être spécifiée et énoncée dans le corps de la convie,
tion, et à qui et pour qui ils doivent être payés

; et la conviction
doit énoncer comment et pour quel objet l'amende, (si une amende
est imposée) doit être employée, et la période d'emprisonnement
si le statut l'autorise, sur défaut de paiement de l'amende ou de
l'amende et des frais

;
et il faut prendre soin de faire commencer

la période d'emprisonnement do la date de la conviction. Et si un
mandat d'emprisonnement à défaut de paiement immédiat de
l'amende, on do l'amende et dos frais, ou àdéfautùe biens suffisants

à saisir, est le résultat final de la conviction, ce mandat doit réciter



1.1 conviciion. le défaut de paiement de l'amende, ou de l'amende
et diM tVais, oL le uian-j'ie de biens suffisants à saisir ; et il doit en-
suite fixer remprisouiic'uiMit pour la période mentionnée dan? la

convielioii, à nioius que I"amond^% ou l'amende et les frais, ne soient
plus tôt p.'iyés

;
dans lesquels frais doivent être inclus les frais de

triuisport du défendeur à la prison, si les frais doivent être payés
par liî dfîfendeur

; ou ces derniers frais doivent être calculés et
éiioncM.s dans le mandat d'emprisonnement, de telle sorte que le

(i fondeur sait en étal de savoir tout ce qu'il a à payer pour obtenir
sa liberté. Si le défendeur [)Iaide coupable ou corfesse l'accusation
portée dans la dénonciation, alors le jugement doit être prononcé,
et la conviction préparée suivant la formule plus haut mentionnée,
récitant la dénonciation et déclarant que " la dite dénonciation
ayant été lue au défendeur, il a plaidé '' coupable "ou a confessé
l'accusation contenue dans la dénonciation," et alors procédera
énoncer le jugement dans la conviction, et continuer la procédure
toile que nous l'avons déjà expliquée, et sous tous rapports comme
Si la conviction avait eu lien après procès.

ri pauiit que jusqu'aujouri'hni il n'a pas été fait par les juges
de paix de rapports roguliers dos procédés sommaires pris devant
eux. au Gretlier de la Couronna et de la Paix, ainsi qu'il est requis
par l'Acte 3-2, 33 Viot.. Chap. 31, Sec. 76, 77, 78, tel qu'amendé par
1 Acte 33 Vict. Chap. 27, Soc. 3. Une pénalité élevée est imposée à
juste titre pour défaut de se conformer à la loi sous ce rapport, et
uousesné-ons que désormais il sera considéré du devoir delà
Cour d'appeler l'intention du Greffier de la Couronne ei de la Paix
sur toute omission de devoir de cette naUire de la part de= ,loges
de Paix, et d'ordonner qu'ils soient poursuivis pour la pénaUte
i ni posée parle Statut.

Une antre question a at:iré notre attention. Il semblerait que
lo5 seuls honoraires que peuvent légalement recevoir les Juges de
Paix, et leurs GrofTiers sont ceux fixés par une ordonnance du Con-
seil d'Assinibda. passé le 3 Novembre, 1S64. Le tarif est comme
suit : tout mandat d'are^tanon ^s Gd sterling, équivalent à 03 cou
lins, dont le Juge de Paix doit retenir Is Gd (37 ceniins), et payer
h' chelin (i?Ô centinsi, qui resio an constable, comme rémunération
pour exécuter le mandat, et pour tout mille parcouru au delà de
cinq milles, le constable doit être payé deux deniers comme f.-ais
de route. L'ordonnance ajoute: La Cour générale sera nulorisée d
adopter tri tarif (('honoraires (pu pourra lui paraître convenable."

Les pouvoirs de la Go!!r géné,-aie d'Assiniboia ont été .ra.ismis
a et sont miinlo.iant possMés pir la Cour du Banc de la Reine

I



le la
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laquclk,' vàl iiiaiiiiuuan',, uô seiublo, iiiveàtio do l'autorité do faire

tHi tai-if d'honoraires qui poui'ra lui parailre convenable.

Il ne [larait pas qn'aurnn tari!" d'honoraires, excepté celui sus

nu'utionné, aii jamais été légalement établi dans celte Province.

Daii^ les plus ;inci;;n!:es provinces, chacune d'elles avait, lors de

runioii, i^on lari! d'honoraires pour les juges de paix cl constabies,

dilléraul sou.s (jnclques rap[)or;s les uns des autres ; et chaque pro.

vinee a retenu cl assumé Ih droit de régler son propre tarif. On
présume cepcnilanl que la Cour du Banc de la Reine [)eut, dans
Manitoha. l'égler rvUv (|UPstion.

(li'pendanL, jusijii'à ce (]uo la (jnestion soil réglée par la Cour,
(U en rabs,»nei3 d;; tout tarif d'honoi'aire.s clabli par la loi\ couuue les

juges de paix oui droit de recevoir un honoraire juste et raisonna-

hli". nous sugu:éri)ni ijuc le tarif établi dans Ontario (Slalnis Réf.

(l;i II.-C., {]:[]). I 10) s;):l adoi.it.' l't suivi i)ar lus juges de paix. Il est

c.Miaine suil :

.ÎUCKS DK P.UX.

héiiDiicial-.iV,; cl mandat d'arr;'>liii!o:i on sonimaiion 0.50

IViulc {•()[>ic (!c s.);:i:nalio!i 010
Sii])])(cii;i. l'.iii.^ seule copie de cliaqui' rôle; O.K)

Nota.— Il n'est pas nécessaiiii de signifier uni.' cojùe du sub-

piena : lo'it et' q.i r;vînis est (h} moniiei le snbpiena, le lii'c et aver

l!!' lu leiiidiii. In nombre (jneleoniju!; de témoins pienvont è!re

mis dans !e> même siihpiena.

'l'ouL (•anli')uu;'mcul. ion ne doit exiger (rhi.)noraiies que [»ùi:r

tui seul': 0.'25

Toitl riM'tdieat de eii uliou;;eme-nt eu vi.M'lu île la !,;i concernant

1,'s foi'l'ailiu'i's d'ii'en-; Q/25

l)é!ii>iieia;iou cl inaiii.'at (i'aircslatiou [)onr f.nirnir caution de

garder la paix et binne fondiiite, a ètr»' payé au plaignaiit 0.50

Toui m..:e!:il d'cniprisonnemeiu à défaut do' fourmi cauiion de

gard:.'!' la paix 50

l'onr eiilendre l'i jn^cr une caii^e 0.50

[•*oui' U!i mandat pmir [irel"ver une pénahli; 0.'2.')

Poui" préparei' 1' dossiei' df* coir iction |.00

l*our copies des procédés ou |a[iiers lorsqu'ils sont dunaudés
par folio de 100 mots 0.10

Tout niiMUoire de frais (Mi détail lorsque demande en est

faite 0.10

NoT.v.-Nulle alloUiU.î:'.' ne 'loi!, èire faite à ou [;oui- anciiu gref

fier.
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CONSTABLRS.
Pour les honoraires fjiii doivent ètro alloués par les juges de

l'au aux constables, on suivant le tarif pour semblables services
dans Ontario, nous suggérons ce qui suit :—

Pour exécuter ton! mandat d'arrestation, en outre des frais de
route:-

, ^^^

1 our Signifier toute sommation, chaque défendeur 0.50
Pour assigner ou avertir chaque témoin sur nu sabpœna 0.25
Pour assistance à l'audition devant un juge de Paix,

s'il y assiste la moitié d'un jour ou moins
S'il y assiste plus de la moitié d'un jour et i)as plus

qu'un jour

Et dans la même proportion pour toute période plus
longue.

Pour recevoir et rapporter le mandat de saisie

Percenlage sur l'arguit prélevé, outre les déboursés
actuels, sur chaque $100.

Pour transporter et livrer un prisonnier au geôlier
outi-e les frais de route

Frais de route pour tel transport, par mille
Tous autres frais déroute néci.'ssaireinenl parcourue

pour exécuter ou signifier des papiers ou pièces de procédu
res, d^un cùté seulement soit l'aller, soit, le retour, par mille

Nota.—Pour tout sei'vice non spécial(>ment mentionné, le juge
de Pai.x devra accorder une allouan/e proportionnée au lari; des
Items spécifiés.

TKMOINS.

Pour assistance d-vaut un juge de Paix, s'il demiMire à 3 milles
du juge de Paix, pour la moitié d'un jour ou moins

Pour plus de la moitié d'un jour ot pas plus .:u'nn
jour

Pour plus d'un jour, suivant le t.U'if ci dessus men
lionne, et pour ceux qui résident on sont à plus de 3
milles du juge de Paix, comptant d'un côte s 'iilcin.Mit par
mille

Dans le cas d'offenses poursuivablcs par acte d'accusatior.,
lorsque les procédés préliminaires sont pris par un juge de Pa x
nul honoraire n'est alloné aux juges de Paix. Sans doute, les
constables,.pour leurs propres services, relativement à tjll(>s olfen.
ses, devront être payés par le Trésorier de la Province. G

1.00

2.00

l.OO

5.00

! 00

25

0.20

1 00

I 50

20

même dans ces cas, il

le la l'roviuce. Ccpendai t

I
1 11 y a certains délits (|ui participent telleir.er.t
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VII

rto la iKilui'j d'emploiLMUoiil civil entre parlio et p;n-tk<, qu.^ le?
(dé-

penses peuvent en être imposés et surportées par la partie qui eàl

dans le tort, d'après c>î iini sera prouvé, par la décision fiua'e do la.

cause. Mais les limites que nous nou.ç sommes tiaeées ne nous

perme'tenl pas d'iînlrer dans la discussion de tels ca«

Pour leur conduite et pour la procédure à suivre dan? les

cas d'offens \s pou.-suivables par acte d'accusation, nous devo.is

référer les juge.-i de Paix à l'acte 32—33 Vict. cli. 30 et au jui;e

ment du ju.^e eu cli.'fdans la cause de la Reine vs Schuiz^ dars

lequel leurs devoirs sont é'.onfés avec b-'.'n'.coup de [)arlicu!ar:'e

et, d'une manière minutieuse.
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HABEAS CORPUS.

COUR DU BANC DE LA REINE.
(Juridiction Criminelle)

EN CHAMBRE, 11 AOUT 1H75.

Corarn : Wood, J. C.

REOIIVA vs, ^VILT^IA3r r>KA?«iÊ I îS

00

Le Défendeur en celte cause, a été, le ISème jour de Juillet,

1875, sur la dénoncialion de Ka qua koniash, sauvage, sur la pren
ve ci-après mentionnée, et sur sa propre confession, à Pembina
Nord, dans le comté de Provencher, par et devant F. T. Bradley,
Juge de Paix dans et pour la Province do Manitoba, convaincu
d'avoir, à nn camp do sauvages sur la Rivière au Roseau, dans le

comté susdit, doinié à boire de la liqueur enivrante, savoir du
wihiskey, a un certain sauvage nonnnéKa-qna koni ash, contraire
ment au Statut, 37 Vie. ch. 21 ; et le 1.5ème jour de Juillet, 1875, en
conformité d'un mandat d'emprisonnement basé sur la conviction,

'

il a été livré au geôlier de la prison commune de Manitobn, à Win-
nipeg, où il est actuellement.

Le 22 de Juillet 1875, Mr. O'Rielly, sur production d'un rfTi.

davil énonçant brièvcmeut les faits ci-dessus, et alléguaut certains
défauts dans le mandat d'emprisonnement, dont une copie était an-
nexée à l'affidavit, fit motion pour obtenir et obtint une sommation,



demaudanl nu j.i.i^o ,1,, P.ix, nutein de la couviclioii, im.nrdiale
mont npres avoir leni la si^Mufication .le Ja dite sominalio.i, de .lé
poser entre L's ,naii:s .lu GrefTier de la Ovaronne K .l.> la Paix à
^^ niinneg, la convi.uio.i formelle sor Iar,uolle le .lit niamPu <rem
pnsonneme.U portait avoir él.i basé

; et snr avis, j'ordonnai a., dit
peoherde prodniie devant moi Ions mandats ou anln;s d.vnm.Mits
en sa possession relativement à la réception et .îélentioii en prison
ilu dit \V,.l,am Dease, iHs

; ..t j ordonnai de pins an dit jno-o.d..
pai.x, trois jours apn.'s q'ul aurait n-,;,. si-nifu^ation de ma dite
s numalion, de montrer eause pour.inoi la dite conviction et le man
datd emprisonnement neseraientpasannnh^s,etponr,iuoi ledit \Vm
ne serau pas entièrement lil.^i.é, pour la raison qu'ils sont, on .,ne
Inp deux est. dén-clneux en substance, comme n'énonçant pas
aucune ,>ause suffisante en loi pour la détention du dit Doasc-
le dit man.lat d'emprisonnement ne montrant pas qu'aucune cou
viction ava.t eu lieu-étar.t mal a,lr.^ssé,-assionant un lien d'empri-
sonnement non autorisé par le statut, et n'établissant aucune otiens-»
avec_ une cei-titude h^aie. h pour antres défectuosités .lansla .lit.^
conviction et le dit mandat d'emprisonnement.

La sommation a été rapportée comme signifiée, et les conuc
tion, deronciation, .léposition et antres papiers; furent rapportés eï
déposes .rntre Ips mains du grelfier ,1,> la Couronne et de la Pai v na'r
ie jng,.^ de Paix, et produits lors de landition ,1e la sommation' •

e,en même temps le geôlier comparut et produisit .leux mandats
d emprisonnement, .lésigués comme ayant été reçus à difîérentrs
daU^^Ienumeroun,leI5èmeiour,lejuinet,IS75.etlenumérodenx,
le Geme lot.r Jn même juillet-ledit geôlier avant n^cu c.^s d.MUmandats dnd.tjuge de paix, l'un lui ayant été r.iunispa;- le consta-te qu, avait amené 1,> dit Dease à la pnson, et l'autre par M. Carev
agissant dans ce cas pour In Couronne; et c'était en vertu duman"

dit bease. Les denoncu.fions, conviction, et mandats d'emp-ison-nement sont comme suit.
'
'Uip.i^on

dkndxciation.

Canada, Province de Manitoba, Coaité de Provench.>r
Dénonciation ot plainte de Ka qua-koni ash, dans la paroisse

nne,l. l B,adl.>y, I un des jng.^s de Paix de Sa Majesté dans etpour a Province de Manitoba, I.qud déclare : Que le'^ 'd
'

m.jour do jnm. un nommé William Dease. junior, et son frère! d.".

I
*i*
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j'ignore lo nom do bapUime, osl venu à mon i-amp silné sur la

Rivière au Roseau, et a apporté un baril de wliiskey qu'il nous a
donné librement à moi et à tous les sr.nvr.ges pivsenls, et après

m'avoir [ilacé. sons rinllueuce de la liqueur, il [irit forcément pos-

Hf'ssion do deux de mes cdievaux avec lesquels il csit parti.

Assermenté devant moi à West Lynne. ce premier jour de

iSi.yné)

.Juillet, 1875

F. r BRADLEY.

CONVICTION'.

Canada, Pi'ovince de Manitoba. Comîé de Proveiudier, Pfmbina
iNord.

Ka qua koni ash, poni'suivaiit, el William Dease, Défendeur.

Sai'liez que le treizième jour de juillet, dans Tannée de Notre
Seigneur, mil liuit cent soixante quinze, à Pembina Nord, dans le

Comté de Proveucher, dans la E^rovince de Manitoba, William
Dease, fils, de la paioisse do ?te. Agathe, dans les Comté et Pro-
vince susdits, est accusé sous serment devant moi. soussigné, un
des j ;es de jiaix do Sa Majesté, étant dûment [ortenr d'nno com-
luission de la paix, dans et pour la Piovince d- Manitoba, d'avoir-

h' dit William Dease, fils, illégalement, le ou vers le vingt-neuviè-

me jour de juin '.leriiiin-,' dans Tannée susdit % à un cani[t sauvage
sur la Rivière-au Roseau, dans les Comté t;t F^i'ovinci» susdits, don-
ne à iiu sauvage nommé Ka qua koni-asb, mais non dans le cas de
maladie, ni avec h. sanction (Taucun méd(X-in, ni d'après les ins-

tructions d'un ministre du culte, une certaine esp'.'ce de liqueur

enivrante à boii'o. savoir, du whiskey, contre la forme du statut

eu t(d cas fait et pourvu, à lafiuelle dite accusation, ainsi faite son^
serment devant moi, i!. la dit William Dease, fils, plaide coupable
et est convaincu de telle offense devant moi ; et il est en consé

([uence adjugé par moi que le dit W^illiam D;ase, fils, sera, pour
la dite otrense, emprisonné dans la prison commune de la Pi-ovince

de Manilolja, pour la période de six mois de calendrier, à compter
de cette dat(? ;

et il est de plus adjugé par moi que pour la dite of-

fense dont il est ainsi convaincu, le dit William Dease, fils, sera de

plus condamné à payer une aiiKuide de deux cénis piastr(>s dont

une moitié sera payée au dit lva-(iua-koniasli, et l'autre moitié â

Sa Majesté la Reine, pour être appli([uée, suivant la loi, ainsi que
la somme de trento-six piastrî et onze centins, devint être payée au
dit Kaqua koni asli [loui ses fiais encourus clans cette cause

; et il

i'M'
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est do plus •i.ljii-é i,;jriuoi .jiu! si cps dites divel'SPs tommes n.î
,onl pas pay.-.cs immédiatenxMil, l.» dit William Dt-aso, fils, sera de
plus emprisonné dans la dit,- p,.is,ni eummniie, pour respa(.,: d.,-

douze niois de ralendri.r, à c.uuptcr du jour de re.xpiration de
1 .'mpnsonneni.Mil susdii le six mois, à moins .|ne L's dites diveises
boimiK.'s ne soiciU plus lui payées.

Donn.é sous mon s.'ing («t s(vau les jour et an ci <lessus en pre.
nner lirn mentionnés, à iVmbina Nord, dans le Comtéde l'roven.
'lu.'r susilit.

iSiyné)

J". T. fîH.VDLKY

MAMUT iri;MPIliSOXNKM';M- XU.MKHU LK.

Canad;i, I>;oviue...de Maiiito],a, Comté de Prnwnclier.

An yiirdien du Pénileneier Provindal de la Province de Mani-
toba, sailli :

—

Attendu .lue Willuim Dease, junior, do la paioisse de St. Nor.
beil, <lans le i\n Con.lé de Pmvenrln>r, est accusé sous serment
davoir donne de l.-. Ii(|ueur spirituense aux Sauvages, el après
;ivoir plaide conpal.le à la dite accusation, a été condamne à paver
•i"eamendi>deden.\.-eni;- piastres avec frais, et de plus à siv "(G)
uioisdenipnsonnemenlanv Iravan.v forcés ;-en conséquence ces
présentes sont i.our vous autoriser et vous enjoindre de recevoii
sous votre garde dans le dit lYmitencier Provincial le dit William
Dease, junior, et le garder en Mu-eté durant la période sus men-
tionnée, et le détenir ainsi sous votre garde jus,|uVi ce que ladite
amende ait été payée suivant Ki loi.

Donné sous mou ..efng et sceau à Pembiua Nord, ce treizi(.ine
jour de juillet, 187^, dans la :}l.)ème année de Régne de Sa Majesté.

(Signé)

F. T, HPiADLKV, J P.

MANDAT DHMPHISONXKMKNTXIMKRO DKUX.

CanaJa, I^i'ovince de Maniloba, Comté de Prov(>ncliei'.

A tons les cons,iaJ)les et autres olîiciers d.' police, et an gardien
do la prison commune de la Province de Manitoba.

Attendu .lue William D'Oise, fils, ci-devant d.- la Paroi.ss,. de
Ste. Agathe, dans le Comié de Provenclier,dans la Province de Ma
mtoba, a été ce jour couvain, u dovaui moi, l'un dv:^ juses de [laiv
do Sa Majest'». dans et pour la Province de Manilolia, d'avoir, le dit

I
*«»*«»«?*««»'."''
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•, le dit

William DeaiO, fils, le ou vers le vingt neuvième jour de juin der

nier, A. I). IS7Ô, à un caini» sauvage, sur la Rivière au Roseau, dans

le Comté de ProveiiclKM- susdit, illégalemenl donné à boire, à un

sauvage r.ommé Ka i|iia-koni asli, mai» non dans le cas de maladie,

ni avec la i-aucliou d"uii Médecin, ou d'un mini'-tre du rulte, une

certaine espèce de liiiiieur enivrante, savoir du whiski'v. contre

la forme du st.-itnt en tel cas fait et pourvu ; et (ju'il a été eu couse

queuGo adjugé i\ve le ùm William Deuse, fils, pour sa dite offense,

serait emprisonné dans la prison corninuue do la Proiincp de Ma-

nitoba. pour la période de six mois de «alendrie^ à compter de la

date de la dite conviction ; et qu':! a de plus été adjuué (|ue [lour

sa dite offense, le dit William Dease, fils, serait de i)lus lenn de

payer une ameniJe de deux cents piasiivs, dont une moitié oevunl

Atre payé au dit Ka qiia koui asli, et l'autre nioi'.ié à Si Majesté la

Reine, pour être appliiiuée suivant la loi, ainsi «jne la soiuine de

J-renfe SIX pias'res et onze ceiUins. devant être jiayée au dit Ka qua

Koni ash pour st s frais eiuonrus eu ci'ite cause ; et qu'il a été de

plus adjugé que si CCS dites diverses sommes ne sont pas immé

diatemenl payées, le dit William Dease, (ils, serait de plus empri-

sonné dans la susdile i)risou commune pour la période de douze

mois de calendrier, à compter du jour de rc.x[(iration du susdit

emprisonnement de six mois, à moins que Ijs dit's div(>rsos som-

çnes ne soient pliitt lût layees ; et allendu (jne le dit William Dea

se, fils, est ainsi convaincu de la dite offense ; et attendu que le di

William Deast?. fils n'a pas payé ces dites sommes ni aucune par

lie d'icel!es mais a fiii deliuil : Ki conséquence, les présente ;

sont, pour vous enjo'ndre à vou ;. les dits O'islab'es o;i oiliciers de

paix, ou aucun de vous, de preiul.(; le dit William l)>;ase, fils, et le

conduire eu sûreté à la prison commune de la dite Pr.ivince, et

là le livrer au .lil ganlif u dicelle, avec le pré-ieut nrindat, et ie

vous ordonne par les présentes à vous le dit gardi mi de la dite pri

son commune, de recevoir le dit William D ase, fils, sous voire

garde dans la dite prison conimune, et de l'y di'trMilr pour la pério-

de de six mois de cahMidrier. à compter du treizième jour de juillet

courant, A. D, 1>^75.<'1 je vous oidonn.^ de pins à vous, l» ditgar-^

dien de la dite prison commune de garder de plus et détenir le dit.

William Dease, lils. dans la dite prison coinmnne durant la période

de douz3 mois de calendrier, à compter de la dat^- de l'expiraion

du susdit empri:-^ounenienl de six mois pjur avoir fait défaut com-

me susdit de paver les dites diverses sommes qu'il est- coi.damné

à payer, à moins qu • ces dites diverses sommes ne soient plus tôt

payées, à vous le dit .n-udieu ; ot pour ce faire les j^réseotcs tous

sero: ne au'.ori'é sidllsanie.
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f)oniu; soiis mon seaig (nsce;iii. .'i [Viiii.iria Noiil,(liiiis los coin
lé (-1 Province susdits, ni le Irnixinme jour do jnillcl, dans l'anufi'
de noire Seigneur, IH7Ô.

Signéi

PI.AlDOllilKS.

F. 'I'. fiRADLKY, .1. V

M. O'Ik'ilJy en proposant ne faire déc rotor absoltio la soumma^
tioii pour annuler la conviclion d Irs mandats dVninrijionneinent,
allégua le» raisons suivanu-s :

1. La conviction est défectueuse i.aire(iu'(dlo ijresciiirempri
sonnementpour une pénalité .rar-.«nt, se rattachant à la classe d'of-
lenses en premier lieu mentionnées dans l'Acie :n Vict. Cap. iîl,
sec. I, snbsec. I, (.mi vertu diniuol la conviction parait avoir été
iaite) vu qu'il y a dans les sou^ sections 1 et J, trois classes distinc-
tes d offenses de créées, et à <-ha<jne classe le statut prescrit une
pénalité distincte et séparée l.Hqn.dle n'.ist alJVctée ni contrôlée en
aucune manière par les pénalités assignées aux autres cla-s^s d'of-
fenscs.

Pour les offenses en premier lieu mentionnées dans la sec. U
snbsec. 1, le statut dit (jue le délinquant, '• srm passible d'un srmpri-
sonnnmnt n cxccdaul pas aru.c an^, et d\u,e amende H-excèdanl pas cinq
cents piastres ;" et pour la classe d'offenses (mi second lieu mention,
nées dans la même sous section, le délin.inant - sera passible d'une

^^^

amende n'excédant pai cinq cents piastres ;
"

et d défaut de paiement,
^immédiat de teu.k amkxdk, la personne d (jui elle aura été impos,e

' pourra être incarcérée dans toute prison commune, maison de carrée-

;
tton, maison d'arrêt, ou autre lieu de détention, pour une période n'ex^

-cédant pas douze mois, ou jusqu'à paiement de l'amende ; Et pour ia
classe d offenses en troisième lieu mentionnée et contenue dans la
«ectionl, sous section 2, le délinquant - pourra être condamné à
• une amende n'excédant pas cent piastres, et aux fiais de poursuite, et
'a de/nutde paiement immédiat, /. délinr/uant pourra élre incarcéré

' dans toute pnson commur.e, maison de correction, nuiisnn d'arrêt ou
•• uutre heu de détention, pour une période n excédant ,ms six mois d
^ moins quf cette amende et ces frais ne soient plus t,U payés."

•2. La conviclion est défectueuse parce qu'elle prescrit l'empri-
sonnement pour les frais, le statut ne conférant aucune autorité
« .mposer des frais en outre de l'amende, cl dans aucun cas il ne
prescrit 1 emprisonnement pour défaut de paiement d'icen.v

I
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;i. ï.d ntiivKiiou t's: (iofeoliu;U!<i; pacco qu'elle prodcri» rtnnpii-

SDiiiicineiil à clôfaul .le iiaiiMUoiit iimiiédiai do l'amende ol des fraiis

noiir une ptîiiodn (levant ccimiieiictM' à l'oxpiratioii do la pénalité

pi incipalo df si\ mois dViuprisomicnifiii piescntt? dans la mrme

conviiMioii pour la mr-m..- ol i(l(Mili(|nf> otTcnse : s'il y a aiicmio au

(Mine antorilé coiiIV-iaiil I'- pouvoir (rim[ios(M- remprisonnomenl

pour défaut il.' paiiMUi-nl de l'ameudo cl des frais prescrits dans ol

par la convitliOM (ce qi'i osl nié) If Uirnvj, ou la période d'e(n[)ri8on-

nenu'ul aurait dû coinnuMUM'r ;i li date de h eonvicliou, et

continuel durant la p^riod(« princiiule et ahiolae d'eini)risonne.

meni, concurrcniiuiMit avec elle.

i. Sous tous les points de vue, le maiulal d'onipi isnunemont numé-

ro un a été le mandat en veitii dutjuel Deaso a été conduit à, et re

eu cl détenu dan:< la prison, au moins jusqu'à ce (pie le mandat nu-

méro deux lut li-ié au {geôlier; et eu coiuéqueuee, il doit être

considéré coniuie le mandai en vertu duquel il a elé et est détenu.

Il n'est pas de la «onipéteiice du Ji'..;i> de P.iix de le considéré

eomme non avenu pour lui snbitituer uu autre mandat
:

i

n'est pas non plus de la compétence du juge d'amender le mandat

clans ce qui en cohsiiluf la sitbsiuncf, liien ipTil puisse avoirdevaul lui

une conviction en la bonne l'ûrme sur laiiuelle il puisse bàsi'r ses

amendements.

5. Le mandat (l'eiui)risouu.suent numéio un est clairement et

évidemment défcrlueu.v eu substance. En conséquence, sur toutes,

ou sur quel(iiruu(> des raisons alléguées, le prisonnier devrait '."'Ire

mis en liberté.

Le greffier de la Couronii.' et de la paix, opposau!,.

A la prennere objection, M. Carey répliiina en lisant ;{7 Vict.

•
1 11 -21. sec. 1, sonssec. l et 2, cl observant que, bien que la disi)o

àition, •' el a difatil. de paieniful iinmrdiat de Irllv amende, toiiJe persan-

" ne n ipii elle aura rtr imimic pourra rire Ir.carch'ùe dans tonte prison

'• commune, maison de correction, viaisnn d'arrêt ou autre lieu de di'ten-

" lion, par le Juge de Paix devant lequel la conciclion aura heu, pour une

" période n'crc-dnid pas douzr mois, ou Jusque paiement de l'amende ;
"

considérée (ui elle inèuie, peut, à i)reniière vue. être supposée limi-

tée à la seconde classe d'otîensi's mentionnées dans la sous section
;

cependant lorsn,u'on considère le rapport de celle disposition avec

ce qui i)récèd(\'(ît qu'on joint le tout avec cette autre disposition:

" Tt dans toute poursui'r intenli'r en vertu de la présente xeclion, les sau-

•' vaqes seront des témoins compélents ; mais nidle pénalité ne sera en-

" courue pour t usa/je d'aucune liqwur rnivranle dans les cas de

" maladie. lorsqueUe sera prescrite par un médecin <>u un mi



8

'''nstre du calu- qui suil immédiat, meiil, n en rom-M.ai i
\i;o"<-'-H.non e:, subs.,^.na.u, dans la vnsiou anglaise',,;,
vomi e une mvonlc '.X la r.vyH/., qui se ir,M>ve plaoôe lia.- errnir
... .10 mot .^ U.U,,,. .. et le n.ot •' .// .ainsi qu'on le lîouv'dan:

.
UM, on l.au(;a,se) .1 faut uéco.ssauxMnrm rondnn.. que touto cette

aniodolasous-sGction I, commcn.ant par les mots, - et à défaut
^i;-'...e..t.nunédiat"etc.,Jnsqnalanndela .ou^^clion, s'Ip
l''"l." ;...SH lue., a la pretniùr. qn a la seconde classe doireuses.

^^

I alU.a pariK-ulierement rat!en[ion s.ir lexemption suivante :n..m uu.le pénalité ne sera enconrnepour 1', .a-^e d'aucune li.

^

queur enivrante dans le» n.s de n..ladie. lorsqu'ell.. .era pre-
• ente ()ar un médecin ou nu juinistre du culte."

On doit voir que cette disposition doit eire interprétée comme

cl .ss!"'l^f^'
'"

''^''k'^"'
'^ ''"^ première aussi i.ieu qu'à la s.coudetUse d offenses. Lu réfera i.ussi aux statuts portant sur des su-

jets Klenlujnes au. rè^^les d'in..erprétatio,> prescrite par Dwanis^ etaux commentaires de Paley et autres auteurs.

)}'' seconde raison alléguée, M. Garey repondu .-n citant 32-33
vict Lap. .il, sections 53, ô-i, 55 et 5G.

M. Carc.y prétendit que la troisième ol.jection était msoutena
*le car II est évident que rinlention du statut est d'inniger unedouble Pm.Uion qui ne pourrait pas être inlligée, si rinlerprétation

ollerte par M. Reilly était correcte.

.„:A ^V;i^"^''i^''"«. objection, il fntrépomlu que les autorités

d'u tfn 1 r',"
pourjuslifier le juge de paix dans la substitution

d ua mandat d emprisonnement à un premier mandat, même jus
ci^ u ce qu 11 y ait rapport actuel d'un habnt. corjms^ ou d'un Jtio->an;el plusieurs causes très récentes furent citées à l'appui de
cette prétention. ^ ^

Lors même que le mandat d'emprisonnementseraildéfeclueux
soit dans sa forme, soit dan. sa .uh -ance, le juge de paix pourrait,
le corriger en vertu de ia denh.ie pi.rlic de '32 33 Vict. Cap 31
sec. /1:--Et un mandat .ioniprison.v. aient ne sera pas réputé-nul pour cau..e de défectuosité, pourvu qu'il y soit allégué que

la partie a elecoiipaincue et qu'il y ait une bonne et valable C(
' vention pour l'appuyer." Voyez aussi Pa'ev 292 293 374 375
et la note K sur celte dernière page.

"
'

*'
' >

M Garey prétendit qu'il avait disposé de la cinquième objec-
tion dans sa réponse à la quatrième objection

; et il soumit en
conséquence qu aucune raison légale ne pouvait être présentée ou
suggéreequi autorisât la mise n libeUé d-i défendeur • qu'au côu
t.'a.re, le dossier de saconvic ion et de son emprisonnemenl jtait

v^€#^»m0ï'?Mï«««*'**"*'******"
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tn bonii* Cl duo forme Irgalc cl dan» les liniilcà d<;8 disposilions

oxprc'ïscs du statu', en vorlii diuju;! lo tlf-reiideur a été conram

< M cl incarc' ré.

DKCISION DU JLCii:.

I.e défendeur est «•ouvaiiuMi et incarcéré en vertu di; 31 Vict.

Cap. 42, et 3-: 33 Vict. Ciip. 0, tel qu'amt'udé par la sec I de 37 Vict.

Cap. 21. Le» mots du statut sont—(sei\ 3, sous-spcI. Il :—

" Quiconque vendra, échangera, troquera, fournira, ou donno

ra à quel(iu'homme, femme on enfant sauvage en Cannla, aucune

espèce de liqueur enivrante, o'i lui eu fera obtenir, on pirliciMera

à ces faits, ou cheicheia on leiUeia de le faire, ou ouvrira ou tien-

dra, ou fera ouvrir ou tenir sur des terres réservées au.K sauvages

aucune auberge, maison on Icliment où Ton vendra, t-oquera,

échangera ou donnera des li(ineurs enivrantes, ou qui scia trouvé

en possession de liquer ^ enivrante.^ dans la nnison, tente,wigwam

ou demeure d'un sauvage, sera, sur conviction de l'un de ces faits,

devant tout juge de paix, sur le témoignage d'un témoin digne ôq

foi antre que le dénonciateur on poursuivant, passible d'un empri-

sonnement pour nue période n'e-xcédaut pas deux ans et d'une

amende n'excédant (las cinq cents piastres, dont une moitié appar-

tiendra au dénonciateur ou poursuivant, et l'autre ù Sa Majesté,

pour former partie du fonds au profiit de la tribu ou peuplade de

sauvages à ï'égard do l'un ou de plusieurs des membres de laquel-

le rolTense aura été commise, et le commandant ou la personne

chargée du commaudeiuent de tout bateau à vapeur ou autre naviio

ou bâtiment, du bord ou à bord duipiel quelque liiiueur enivrante

aura (té vendue, troquée, échangée, fournie ou donnée à tout

homme, femme ou enfant sauvage, sera passible, sur conviction de

de ces faits devant tout juge de paix, sur le témoignage d'un té-

moin digue de foi autre (jue le dénonciateur ou poursuivant, d'une

amende n'e.xcédant pa? cinq cents piastres pour chacune de ces

oiîenses, laquelle amende sera également partagée et appliquée

tel que plus haut iiiriiaué ;
' et à défaut de pai&ment immédiat

de Wtle amende, la personne à qui elle aura été imposée

pourra être incarcérée dans toute prison commune, maison de cor

rection, maison d'arrêt ou autre lieu de détention, par le juge de

paix devant lequel la conviction aura lieu, pour un3 période n'e.^cè

dant pas douze mois, ou jusqu'à paiement de l'amende
;
et dans

• Dans la version anglaise, il y a à cet endroit une virgule : dans la version

française c'est un pOint et une virgule. Rap.
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toiiU.poni suite ïnleulée en vertu de hipréséuto a.ct;o.i,I.s sauva-es
seront des lùmoins roni.xte:ns

; mais nulle pénalité ne sera en-courue pour rusage d'aucune liqueur enivrante dan.s les cas demaladie, lorsqu'elle sera prescrite par un médecin ou ministre du

Il I)ent n eiie pas hors de pro-.os de faire .juelques remarques
sur la prati.jue relative à remprisonnement des personnes sou^ le
prétexte de procédés legau.x.en vertu de mandats d emprisonnement
i)ases sur des convictions sommaires, et en vertu (ie mandats d'em
prisonnement poih- subir leurs procès sur des accusations de délits
et lelon.es, loisqu-Qu désire s'eiiqu-M'ir de h légalité de tel empri-
sonnement. ^

f;;«"cienneprati.|ueetaihrol,tonir nu ordre prescrivantrémana.
tion d un Drel ^Vhahnts eorpu.;. adressé au geulier ou à la personne
ayant la garde, ou .dungée de restreiu<lre la liberté de la personn,
qui aisait telle demande. Sur ,e rapport du dit bref, si une caus-
légale suffisante était montrée pour la détention, et qu'aucune e.x
cept.on ne pouvait être faite conir,; la forme .les procédés tels qu'
Us api^n.ussaunit par le rapport, ou si telles exceotions pouvaient être
laites, mais de ceil<>s s-udement qui pourraiMit être amendées le
pétitionnaire pouvait .Irmaudrr un crrLoran, et amener de cette
manière devant le juge on la Cour la conviction, et tous autres
procèdes aniénenrs m;ns ayant s-rvietse rapportant à la convie
tiou de sa libe té.

Et il semblerait, en référant à toutes les autorités, que dVpivs
le droit commun, dans clK.que cas de privation de liberté consti"
tiiant un emprisonnement, yompris les cas pourvus dans 31 Car '
Cap -., et. M\ Geo. 3,(]ap. !()|), les brefs A-habcas corpur et de cerdoraN
peuvent émaner; et quM les allégations contenues dans les r-r,
ports des brefs peuvent être soumises à examen et enquête, et pe.r.
veut être refutées par des atfidavils, jusqu'au point de montrer que
en admettant ce .fui est allégué, eu fait nulle ofr> use n'a été com
mise, ou qu il ny avait pas de juridiction, ou qu'il n'y avait pas de
preuve élablisssnt la j.iri.lictiou, ou que le délinquant a admis on
confessé une olfens,^ et a été convaincu d'un,- otlense différente •

et tous les points sur lesquels remprisonuement est basé peuvent
être révisés, mais non de manière à .létrnire aucune conclusfabn rte
taits basée sur la P'-enve admis.s ou aucun ju-meut laissé à la
conviction do l'autorité .pii a décrété remprisounement et pronon-
ce suivani la loi.

Je ne pense pac- qu'il soit util.- de rien dire d.> plus relativement
aux cas prévus par 31 Car. -;>, Cap. ->, relativement aux " personne-

jtphv
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!n"i;rcôi'f'('s pour aclious riimini'lhs ou siipiiOs^ées rriniiiielles,''

excc[il('! pour tiahisou ei foloiiie ; el Cvîux [ti'évus par ."jO Goo., 3 Cap.

100, conceriunil seulemont I(?s personnes "• \\ui sonl emp'isonnées
'' ou détenues pour que!q'at't.ion criuiiuelle ou suppos'M> criniinellp,

'• et autrement que pourdetleou prf)cé(lé en malière «-iviln " vu

.jue toutes ces dettes sontbàséessur le droit commun.
Kt le premier statut a rendii réninnation du bref obligatoire

seulement dans certains cas où les ])énalité sont élevées
;
et le der-

nier statut donne plus (rextensioi\non au di'oit commun lui mèmei
mais à sa l'ralique ; de sorte (]ue jn-f|n'à ce jour, dans toutes les

circonstances où il peut émaner, li- bref d'hnbcas corpus est un bref

en droit commun et non statiuairt» ; el dans tous les cas, je pense

({ue la partie (|iii robUent a droit a'.ix t lujuètes et à rinvestigation

que j'ai indiquées.

Le mode de procédni'e suivi pu cette cause par sommation! et

ordre contenu danô la sommaliou est, je crois, plus avai.tageux, el

moins dispendieux que l'émanation de brefs d'habcas corpus et de;

ccrtiorari ; c't à moins que de bonnes l'aisons ne soient offertes pour

agir d'une manièrf; dilferente, je ne vois aucune objection à ce que

ce mode de procédure ne soit suivi à l'avenir.

Le Défendeur Dense réside sur un>' ferme du côté ou sur la

rive ouest de la Rivière Rouge, à eiivii'on quiiize milles en haut de

Wiiniipeg, du ci'ité de Dutïerin.

Le soir du 29 Juin, il est vu en cfaniLignie de son frère Alfred

Dease, avec un cheval et un wagoii, du cùié est de la Rivière Rou

ye, non loin de l'endroit (jui se liouve vis-à vis de fl.iîl'erin, à un

étalilissement on camp sauvage, sur la Hivièr.!-au Hoseau qui s"

décharge dans la Rivière Rouge, à trente ou (r.'nie çiii([ milles de

sa demeui-e.

Ce qu'il a fait ce soir là, et que son frère el lai ont f.iit le len

demain mutin est établi par les déposiiious suivantes, prises devant

le juge de paix [)ar ijui la conviction a étJ faite et [trodnite [lar lui

entre l(>s mains du gietfiei'de la (vuu-onne et <!e la Paix.

Ka (]ua koniash élaiit assernientô, dit:

Je suis un des soldais de la bande de la rùvière-a i Roseau
;

je demeure cubas d(>s raiiides de la Riviei'e an-Roseau. Comme
j'arrivais ;\ mon <'ami), vers le coucher du soled, avant d'arrivé!-

che/> moi, je vis (juebiu'mi qui se trouvait sous riniluence de I.

boisson. Loi-sque j'eus fini mon r(^i as, le prisonnier, (jiie je recon

nais, vint à moi II me demande si je voulais boire, el je. lui re-

nie'
pondis que oui, je pri.s vn verre d whi sRev, uis j'entrai dans ma

I
loge. Le prisonnier Deas(^ m(> suivit dans ma loge, avec; la Ijouleille
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de whiskey, et je la lui enlevai. Alors le frèi-o de Deasj vint dans
la loge, mais il ne but pas. Le prisonnier William Dease sortit
alors, et rapporta une bouteille plus grande

;
je bus do cette bon

teille, et le prisonniei but aussi ;ivetMnoi Lorsque je me sentis
sous l'influence de ce qno j'avais bu, j'esquivai la bouteille, puis je
sortis et ne demandai plus de boisson à Dease. mais il me dit qu'il
n'en avait plus. Dense alors me demanda d'aller atec lui. et je
montai dans sa voiture. Doase me demanda ensuite si je voulais
lui donner nu cbeval, et je lui dis que non

; je dis à Dease que j.j

ne pouvais pas faire un tel marché : j étais eiicoie sous l'influence
de la boisson. L>eux sauvages suivaient la ciiarelte, dont l'uu
était mon frère, et l'autre mou neveu. Lorsque je montai dans la
charette, j'étais sons l'impression que je me rendais au camp de
Dease

;
Dease demanda aux jeunes gens de conduire ma bande de

chevaux à son camp. Après que je fus rendu an camp de Dease,
ma femme et aussi tau m i-que (M Wa iia w(>-ua non y arrivèreu!.
Dease prit alors deux de mes chevaux et les plaça dans un enclos,
je craignais de résister à Dease lorsqu'il prit mes chevaux, parce
que je redoutais l'effusion de .sang. Les chevaux qu'il me prit
étaient un étalon rouge bi un et un cheval gris-fer. Outre les sauvages
que j'ai mentionnés plus haut, il y avait encore un M.John K-Wright,
présent. Dease ne m'a pas payé aucun argew. pour les chevaux
qu'il m'a pris. Je reconnais ces flacons comme les restes de la

liqueur que Dease a laissé à mou camp. J'ai bu quatre coups à
môme la première bouteille, et un coup seulement à même la
seconde bouteille Je n'^ii pas suivi Dease immédiatement, parce
que je pensais qu'il lâcherait mes chevaux

; mais un peu après j'ai

sellé un cheval et je l'ai suivi, j'ai traversé la Rivière Rouge près
du salon de Fawcett et j'ai découvert que Dease était parti pour sa
demeure, je suis alors venu et j'ai fait ma dénonciation. Perdant
que Dease prenait mes chevaux, j'ai vu mon frère qui essayait de
lui résister

; et j'ai vu Dease le frapper
; c'est la raison pour la-

quelle ie n'ai pas fait de résistance, ceci avait lieu le soir du 20 et

le matin du 30.

(Signé)

sa

Ka X qua-koni asii

manjue.
Pris devant moi, à West Lynn(>, ce 12 Juillet, 18?:).

(Signé)

F T. Bradlev. J. P.

ifdSB»'



Wa na-wi: ne-non étant assermenté, dit :

Je snis un des chef:? de la bnnde du Roseau, .le reconnaiu le»

i.risounieis comme étant Alfred et William Dease, lesquels vinrent

à notre camp en wagon le soir avant le jour où Ka-qiia ko ni ash a

porté plainte. Je n'elais pas présent au moment de leur arrivée,

étant absent du camp pour quelques instants, mais je les

y ai trouvés à mon rotoui. liOrsque je vis Dease pour la première

fois, il était couche sur le côté dans sou wagon. Je lui ai donné la

main ; et il me demanda si je prendrait un verre de Wluskey, dans

le cas où il y aurait moyen d'er; avoir. Je n'ai pas répondu, mais

J'ai souri. Alors Dease me demanda si je ne voulais pas prendre

un verre. Je souris encore et dis oui. Dease versa alors dans un

pot du whiskey qu'il a'.ait dans un baril et m'en donna à boire

Quelque temps après, Dease me demanda de prendre un antre

coup, et j'en pris un C'était du whiskey qu'il me donna. Wm.
Dease but aussi, mais je n'ai pas vu boire son jeune frère. Quel-

que temps après, Dease me donna un autre coup. - Ka qua koni ash

arriva au moment où je prenais le troisième verre. Je n'ai pas vu

Kaqua-koiù ash prendre aucune liqueur. Je n'ai pas entendu Ka-

qua-koni ash faire aucun marché à propos de chevaux. J'ai suivi

les autres le matin suivant lorsque Dease est parti avec les chevaux.

Je suis parti, parce que je pensais, qu'il se passerait quelque chose

d'illicite, et je voulais voir. Comme j'étais sur le point de partir,

je vis Ka qua-koni-ash et Na-shaw so qui essayaient de s'emparer

de leurs chevaux. Je vis Dease pousser Na shaw so et le renver-

ser par terre. H le frappa un peu. mais pas fort ; et je dis aux

sauvages qui étaient là :
'' î.aissons les et allons nous-en.

sa

(Signé), Wa NAWE X NA-NON.

marque

Pris devant moi, à W^est Lynne, ce lî juillet, 1875.

(Signé), K T. HRADLEY, J.P.

Na shaw-so étant assermenté, dit :

J'étais au camp le soir que William Dease est arrivé. Je re.

connais William Dease et son fière. actuellement présent, comme

les personnes qui arrivèrent au camp. Je suis un de ceux, parmi

les autres sauvages, à qui il a donné un coup de whiskey qu'il prit

dans une bouteille et versa dans un pot et me le passa. Je ne me

80Uvi«ns pas combien je pris de coups avant d'être ivre
;
mais en

même temp» j'ai yu Dease donner du wiskcy à d'autres sauvages

(ini étWent ppèsenl* Je ne mo rappelle pas quand Ka qua-koni.aâh
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est ari'ivé, pan-(î qiip j'étais alors ivre de.s eiiV.is de la b'.issoil qn-
J'avais renie ,1e Dr'ase. Je redevins sobre de bonne heure le matin
Oci avait lieu le matin avant le jour ou Ka (]na koni ash a porte
plainte. Je n'étais pas tout à fait sobre lorsque Ka qua-koni-ash
est parti dans la charette. Je pense qu(^ Ka qua Koni ash était pas
sablement ivi'o, lorsqu'ils sont partis dans la charelte. je ha suivis
et je vis William Dimse eondnisant la bande de ehevau.v Ils em-
menaient ces chevaux dans la direction de la maison de John K.
Wnghf. Les chevaux dont j'ai pai'le étaient une hand.- apparte-
nant à Ka qua-koni ash. Ils les conduisireiU dans le pair de J. K.
Wright, près de sa maison. J'ai vu Dease i)r(Midre deux chevaux
dans le parc, l'nii était déjà en dehors ,<!t il tenait l'autre, un étalon
rouge brun. Pendant que Dease tenait par le iioou le cheval gris,
J'allai à lui pour l'empêcher de l'emmenei' ; Dease me renversa par
erre, et ensuite me frappa mais il ne me fil pas l)e;uicoup de mal

;

je me rek-vai, mais jo ne fis plus de résistance
;
je commen(;ais

alors à être sobre, et je me rappelle parf.iitemiMit avoir vu Dease
prendre les chevaux. J'ai vu Ka-cjua Koni ash-r-poussé par John
K. Wright pendant qu'il s'etforçait de reprendre ses chevaux.

D'après la manière d'agir de Wiight, je i)ense qu'il était inté-
resse avec Dease Lorsque nous avons vu (jue nous ne pouvions
pas reprendre les chevaux, nous sommes ftoti rues au eamp. Je ne
sais pas qu'aucun argent ait été payé.

'Si^fne'

sa

Na X SiiAW so.

nianjue

Dais devant moi. à Wes! Lynne ce i-^ Juillet. Is7'>.

(Signé)

F. r. HBRADLEY, J. P.

François llauviUe elant asseiinenie. (]\[ ;

J« oconnais le prisonnier, William Doaso, mais je ne connais
pas le plus jpune prisonnier. Le soir du 30. j(.' rencontrais le pri-

sonnier William Dease, sur le chemin en arrière de DuCTorin avec
deux chevaux attachés derrière son wagon, et je reconnus l'un de
<'es chevaux comme appartenant à ka qua-koni ask. Je ne lui
parlai pas, mais je .-onclus fiu'il était en route pour Winnipeg. Le
cheval que je reconnus comme appartenant à ka-qua koni-ask était
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un cheval gris. Je vit> avec William Jeaso un des prisonniers à la

barre, mais je ne savais pas que ce lui son frère.

iSigné.)

sa

FRANCIS y. UAINVILI.i;,
m a ni lie

f*rise (levant moi à Wt'!F.t I.vnii(\ ce 10 .luillel, 187r»,

(Signé,)

F. T. BRADLEV, J. P.

Les déposition^ ci dersUs prouvent amplement que l'ofiense en

premier lieu décrite dans la section li. sons section I, que j'ai citée,

a été commise par William Dease, fils, le défendeur, qui s'il y avait

(loule, a réglé la (imistion en confessant sa culpabilité. Que le juge

de paix devant qui la convic'àon a eu lien avii',!. juridiction som-

maire pour j)rendre connaissauce de et adjuger raccasation, la

chose est également bien établie, et il ne peut pas y avoir Je qn'^s-

tion sur le fait ipu; le défendeur a été dûment et clairement accusé

de Toifense devant le juge de paix, de sorte qu'il a parfaitement

compris la nature et l'étendue de l'offense à huiuelleil a plaidé cou-

pable, et laquelli! connr.e je l'ai dit, a étéamplem^iiit prouvée contre

lui par plus d'un ténioins digne de foi autre que le dénoncinlour ou

le [loursuivant.

gnant à ce qui re^aide la juridiction du juge de paix, et le fait

qn'imc otfeuse en loi a t>té commise, et la preuve de la commis-

sion de cette olfense par le> lémoigmigos de tels témoins que la loi

requiert, je pense, comme je l'ai déjà dit. qm; je puis m'enquérir

amplement de toutes les circonstances d'après les témoignages

hîs dépositions ou autres preuves dûment mis devant moi. Et

jusques-là, je puis réviser le jugement du juge de paix
;
cependant

d'après les autorités, je suis restreint à ces limites.

Mais quant au jioids (juil faut domier à la preuve tendant à

établir le fait d'une manière ou dune autre, quant à la commission

actuelle de l'olleuse et à l'ide.itilé de la personne (pii l'a commise,

et à la pénalité qui doit être imposée (assumant toujours, sans doute

que le tout est dans les limites prescrites par la loi), ce sont de.s

questions dont je n'ai nul pouvoir on autorité de m'enquérir, ets;:r

lesquelles je n'ai nul droit de révision -la loi ayant conféré abso-

lument ces pouvoirs sans révision, au moins dans ce mode de pro-

cédure, au juge de paix devant qui la conviction a lieu, avec cette



iV'gnrvo copoinJanl que le défoiideur pciil avoir une nouvelle audi

Mon sni' la ([urslion de fait, en faisant son ;ip[)el à la proolKiine ses-

sion, on dans celte Province, aux prochaines assises (Cause de

VVilson, 7 B. R. 1010, Re Eggmgton -2 K et H. 717, Exparte Dakins

16, C B. 17, R.'gina vs. B. W., Si. Olives, 8, E et B. 529, JnreBaily
2, E. et K 007, Exparte Cross 2 H. et N. 354. In Washbury Union

4, E. et B. 314 Retjina vs. Grant 14, B. R. 03 Regina

v«. Willson 6, B. R. 020. Re Thompson 0, H. et N. 1113. In re

Baily 3, El. et B. 00.').)

J'ai maintenant à disposer de la question de di'oit soulevé par

l'avocat en aigumenlant la cause.

J'ai déjà cité la section ,1e l'acte en verln duquel la conviction

a eu lieu. Pour bien considérer vl intei-prélei- le iext(Mle<^ette sec-

tion, il faut référei' nu texte employé dans les actes 31 Vict. ch. 4V,

sec. 12, et 32-33 Vicl. ch. 0, sec. 3, à laqnell»; section 3 dans le dei'-

nirr acte a été substituée la section 1. 37 Vict. ch. 1.

La section 12, 31 Vict. ch. 42 s(î lit comme suit ;

'• Nul personne ne vendra, frafujuera, changera, ni nedouneia
des li(jueui's spirituenses d'aucune es;);M'e à un sauvage, soit hom-
me, femme ;)u enfant en Canada, de quebjiii^ manière que ce soit,

ni ne lui en procuici-a on lui en fera obtenii* po .r quelque objet

(]!ie ce soit
; et quiconque vendia, trafKjuera, échangera ou donne

la des liqueurs spirituenses à un sauvage, soit honnne, femme ou
(Mifanf, comme il est dit ci-liauf, ou lui en fera obtenir, sera—s'il

eu est fi'onvé coupable devant un juge le paix, sur le témoignage

d'inie personne dign(! de foi, autre que le tlé. onciateur ou pour*

suivant, condamné à une ;unende de pas plus' de vingt piastres

pour chaque semblahlu olj'ensé ; la moitié de c(>tte amende sera

payée au dénonciateur ou poni'suivaiil, et Taulre moitié à Sa Ma
iesté, oA formei-a partie du fouils destiné au bénéfice de la nation,

tribu ou peuplade de sauvages à l'égard d'un ou plu*ieurs mem-
bres lie laq-.:elle l'offense .a élé commise ; mais nu Mo amende de

celle n.iture jie sera encourue, si les li(jucurs spirituenses sont

l'ouinies à un sauvage, dans un cas de maladie, par nu médecin,

ou sous la direction d'un méd-'cin ou d'un membre du clergé.

Et la sec, 3, 32 33 Vict ùi\\ 0. dit :

'• Quiconque vendra, troquera, échaug(!ra, ou donnera des li-

(jueurs spirituenses d'aucune espècfîà un sauvage, soit homme, fem-

me ou enfant, ou lui eu procuroraon lui en fei-a obtenir, ou ou-

vrira et tiendra, ou fe:a ouvrir et tenir, sur des terres réservées

pour les sauvages, une auberge, maison ou un édifice pour y
vendre ou débiter des liqueurs spirituenses ou enivrantes, sera, sur

.,!.*»«!*-'»*»-'"*'*
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ponrj

rmvicliou on la manière présente par la douzième section de

r\cte trentp-ot-un Victoria, Chapitre quarante deux, ci-haut cite,

passible do l'amende y mentionnée ;
et à défaut de paiement de

l'amende, ou de toute amende imposée par la douzième section du

mtime acte, tout délinquant pourra être envoyé en prison sur l or

dre du iuge de paix saisi de l'affaire, pour un terme de pas plus de.

trois moià ou jusqu'à paiement de l'amende ;
et le commandant de

tout bateau à vapeur ou autre vaisseau ou bâtiment, du bord ou a

bord duquel des liqueurs spiritueuses ou autres liqueurs enivran

,,es auront été ou pourront être vendues ou cédées à tout sauvage,

liomme. femme ou enfant, sera passible de la même amende.

C'est une règle générale qu'une conviction, étant un jugement

.-ompl-t doit être valide dans toute son étendue. Si aucune partie

essentielle d'une conviction est défectueuse, le tout est vicie, (R. v

Citherall 2Sir 900.) La conviction doit montrer que l offense, ainsi

„ue la juridiction, sont évidemment régies par le statut qui a créé

1 offense et conféré la juridiction ; et lorsque le tout sera claire-

ment énoncé dans la conviction, la Cour ne fera pas d efforts de

subtilité pour découvrir des défectuosités ;
cependant, tout instru

ment qui affecte la liberté ou la propriété d'un homme, en dehors

des limites du droit commun, devrait montrer, à sa face même,

une autorité suffisante pour acccomplir ce qu'il tend a accomplir.

I II B R 455 ) La Cour ne peut avoir aucune disposition tendant a

favoriser les convictions, ni aucune disposUiou tendant à les oppo-

ser .R V llazell 13, East 141.^ La règle iv;ialive à la juridiction

',.st que rien ne doit être considéré hors de la juridiction d'une

Cour Supérieure, excepté ce qui parait spécialement être hors de

nHte juridiction ; rien ne doit être considéré comme tombant sous

la juridiction d'une Cour inférieure, excepté ce qui est expresse-

ment allégué comme tombant sous cette juridiction. (Peacock v.

Bell, l Sauud, 74.) •
, ^

Kn interprétant un Acte du Parlement touchant un sujet quel-

conque il faut d'abord prendre soin de constater ce qu'était le droit

commun et la If \ statutaire relativement au même sujet, avant et

lors de la passation de l'acte en question.

La raison légale, c'est à dire, le motif qui a déterminé la passa

non de telle loi, est un des moyen les plue certains d'établir son

véritable sens.

Une interprétation qui tend à rendre un acte nul et sans effet,

en tout ou en partie, devrait être rejetée, à moins que cette inter-

ppôiation ne soit rendue nec«j»suijc pai ic= m^v. ^. seb j ses

employés.

I



Ce (iiii est d'un grand sccoms pour (ltk'<iiivi-ir K» viai- seiij.

d'iiiift loi tsi .sa raison délie, on la cause (|ui a porté la législature à

la passer.

L(! sens populaiif ou ordinaire des mois est considéré couiine
la règle générale pour l'inlerprétalion des Statuts.

Il est dn devoii- des Cours d'iulerprétei'' les Statnis de manière
ù comprendre l'acte inouiulné et à favoriser le l'crours. et à lie pas vier les

principes fondamentaux.

Les Statuts doivent èti'e interprètes suivant leur seus et le but
proposé, et pas toujours suivant la lettri>.

L'intention de la Législature i)eul étir trouvée dans lacto lui

même, ou dans d'autres aetes eouceruant des sujets idtîntiqnes, i«|

quelquefois dans la cause qui a nécessité le Statuts, ol toiiles les fois

que l'intention peut être adoptée avec raison et diserétion. bien que
t(dle interprétation semble coutiaire à la lettre du Statut, c'e^t lu la

règle à suivre loi^sipie les mois rlu Statut son; obscurs.

Vue cliose comprise dans l'inlenuon est dans Je statut, bien
que la KPre ne l'i^primi' pas ; et une (dn)se (iiie la lettre exprime
n'est pas considérée dans le statut, à moins qu'(dle ik; soit confor-
me à rinleiiiion.

Dans riiilci|trétalioii d"ini siatut, cliacuiie d(> ses parties doit
être considr'ié(< ndaliveuieiit an tout, de manière à ce que tontes
«es parties s'ii.irmojiiseiit eiilr'idles si la c.lios ! est praticable, et

donnent un ellét sensé et inl(dligei)l àeliacuiit> Il n'est [)as à pré-
sumer que 1,1 législature ail eu l'intention de faiit> ([u'aucune par
II' Sun statut fut deprmrvu de seus.

Ce qui est imi)licilemei)t eoiiqtris dans un statut fait autant
partie du dit statut (}ue '-e ([iii y est expi'e.^sément enonc-é.

Il n"(: t pas permis (rinierjtréter ce qui n'a p.'s besoin d'inter-
prétation. Loi'si]ri'r,ii acte est exprimé en 'eim-'s clairs et piéds
lorsiiue le sims iv-t manifeste et ni> conduit à rien d'absurde, il ne
peut ) avoir anciiiM' rai>on de i:.- [las adopter le sens (jui se [, ré-

sente nalurellement. S'céarti'r de ce sens et s'épuiser en conjectu-
res pour restreindre ou détruire ce sens naturel, c'est l'cdader.

Eu appliquant les regl(>s(M 'cincipes ci-dessusà l'inlerpréfation de
37 Vict. Cap. ?l^ sec I. sous se.tion 1, et en lisant cette sous-sec-
tion en rapport avec M Vict. Cap. 42, s.'c. le, et ;V2 Xi Vict.Cap. 6.
sc(' [i. et en considérant la raisi») oi h» violif, piemièrement de la

passation de ;{e 3.'} Vict. Cap 0. sec.3, i,our amenderel étendre l'acte
antérieur: et secondement, de îa passation de JT Vict. Cap. 21

,

sec. 1. sous-sec. I [.onr ét:'!!(!n>davai!f;ige (.{ r.'ndr- ciicare plus
efîicace le rccour-^ con.tre l'acte incriminé aminei L- { ;wi,i..,.m.i,.

I

^jssaàisfâ»is«w»'»
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UMidà riniuMlior, si j'aviiis diullours .ui.'uii douU' sur linlerpivU

lion (!•' la clause ou (luoàlion, ce iloulf disparailiviu .fuUèrciiUMil.

La clausiî iniMilionii.? doux olaà!^.'s d'otroiiscs do lui-uuo uaturo.

A la prcudoro, cllo prosail la poualito d.' l'L'mpi i^oiiuonient KT

raincndo ; à Tanli'o, une amoudo pocuuiaiio s.nib;uieut
;
cl alors^

cllo dôclaro ([uo - à défaut do paiement iunnodiat. do l'Ile amende,''

pros rivant tout aussi l)icu Tauiond," dans uuo cl.isso d'olleusos que

daus l'aulro—siiivaul los mois do la clans." quVllo nMUplaiv :

•• louto

porsouuo ùqni l'amoudo sera ainsi iuii.osét" pourra <'\v>' iucair.invo,

Ole." Donnor to<il auln; s.mi8 à la <d,nisi' sorail, jo p.'uso, ivndro

nuilo UMo paiMi(^ iniporlauto de la dilc dans.', ol rondiait rimposi-

liond'uuo amoudo au Dôtoudour obli-aloiro pour W jujiO do Paix,

pendauKiu'aucun moyen ne serait pourvu par loqwtd cotte ameudo

pourrait être prolevée.

Je pense (jne riutorprolaiiou -rannuaticali' de la clause est

que la péualite pécuniaire nionlionnée dau^ la clause pour toutu

offense qui y est décrite, si olh; n-élait pas paye- imuuMlialeuiont

pourrait avoir son etl'et i)ar remprlsouuemout ;
ol que loul le reslo

de la c.lanso comm.Mïgaut par les mots :-•' cl à défaut <!•> paiement

immédiat do telle amende, etc., - s'appruiue égalem. ni a toutes les

offens(^s mentionnées précédemment dans la clause :
(juant u moi,

je n'aurais pas bésité nu momonl à lui donner cotte inl(MprétatiOii

si un sens contraire iravailélé présenté avoc beaucoup d-insistanco

par le savant avocat du Défendeur.

La s.K'onde objection a roçu une réponse coiinaèlo do la part

du savant grofiior de la Couronne et .b.> la l>ai.\. par la citation do

3-?-;i3 Vict. Cap. '^\. secs. ô;J, 5i, 53 et ôti.

La troisième obji^clion est que r.Mni.risonnemonl à défaut do

paiement do ramondèel dos frais est fixé comme devant commen-

eer à l'expiration de la priPcii)alo période de six mois d emprisonne.

ment imposée pour l;i mémo offonse : atlen-lu quil est prétendu

(juMl aurait du être fi.xé pour eomnien.'or à la. date do la conviction,

K conlinuor pro tanlo, concurromnionl avec lu période définie et,

principale de IVmi.rison'n.m.'Ut. iNnlb; raison nert olï'erto pour

une telle inlerprétalion du statut. Lui donner une loil.» interpré-

tation serait détruire le ; eus naturel dos mois de raclo.. La raison

d'être de la danse semb.e également contre une Udle interpréta

tion Par eNomple—Supposons que le juge de Paix aurait adjugé

remprisonnoment pcmr douze mois, ou pour une plus longue pé-

riode, à compter de la date de la conviction, et inq^osé une amende

,}o cinq cents piastres, ol qu'à défaut de paiement immédiat de

l'amende, il aurait condan-ié le Uéfendeur à nu empnsoniiemeut
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de doiizo mois à compter de la même date : il est clair que l'aiiicii
de n'aurait conslitnô aucune punition quelconque.

Lorsqu'une période d emprisonneinent estadjugé comme puni
tion principale, et que le délinquant subit cet emprisonnement,
l'offense a alors reçu sa satisfaction, et le délinquant est libéré et
décharcjé de telle otrense. Lorsque la pénalité imposée pour une
offense est une amende, et qu'à défaut de paiement, une certaine
période (remprisonnement est imposée à moins que lamende ne
soit plus tût payée, et que le délinquant subit la périole d'emprison
nemenl prescrite, c'est une compensation, ou iiii équivalent, pour le
paiement de rj.rgent, et une pl(«ine et complèie s; iisfaction et
décharge de la pénalité pécuniaire. Comme conséquence logique,
lorsque pour une même offense une double pénalité est imposc^e, une
pénalité d'emprisonnameut comme punition principale et distincte
et anssi une pénalité pécuniaire à l.uiiiellH o.sf sub:ilil.iée, à défi.ut
de paiement, une période dérniie d-eiiii)risoiiu..meiit, le fai'ldesubir
l'une des périodes d'emprisonisemeiii ne [.eut pas être une satisfac
tion, compensation ou décliarg.^ do l'autre période

; et lorsque
pour la même offense l'emi.risonnrmenf est imposé comme punition"
principale, et de plus une amende, la seule manière d'adjuger
1 emprisonnement à défaut de paiement de ramcnde, est de le faire
commencer à la fin de remprisonnement prin.-ipal. il n'est pas
seulement facultatif de l'imposer de cette manière, mais en vérité",
il n'y a pas d'autre moyen de le faire.

Je connais des cas où des périodes séparées et distinctes d'em-
prisonnement sont in^po-^ées pour des offenses séparées et distinctes
bien qu'elles soient de même nature et de mémo espèce II y a une
cause dans laquelle la question a été considérée par M Adam
Wilson,- la Reine vs Scott, L. H. G. 823. Il a aus.i été considéré
et décide, relatiT^ement aux convictions des juges de paix que des
sentences cumulatives pouvaient être imposées, Ja.is Retrini v^"
Cutbush 2 R. L. B. R. 37!)

' ^ ^•

^

In re McKinnon. 2 J. L. H. C. 379, le défendeur a été condam-
ne a six mois d emprisonnement, et à une amende de *I00 et aorè^
lexpirationdesi.v mois, et à défaut de paiement de lamende \nne autre période de SIX mois, à moins que l'amende ne fût plus
ot payée. Il salissait d'une conviction pour un assaut grave,pour
laquelle offense, comme dan. le cas actuel, le «tatut rembàu 1^
délinquant, sur conviction, passible d'emprisoiinenioMt., et du oaie'ment d une amende, et à défaut de paiement, de l'emprisonneinenr
Quoique le., questions soulevées dans cette cause n'aient pas été
décidées, cep^mdant on doit observer que ni les avocau ni le ju-.^'

^m
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n'idii siiggiii', à rauiliiioi!, ou lorsiiue la cause a été dûterminée,

qut.' Ib jiigo do paix n'avait pas le ouvoir d'imposer une sentence

cnmnlatives pour la môme et identique oironse.

Dans la cansn de Andrew Smith^ raijporléo d^ms I J. L. H. C. C-

L. 135. j(; trouve la fiuostion d:3 la i)Uuitiou ciiniulalive mise dis-

tinctement devant le jngo. (.'apidiration était pour l'élargisse-

ment du i;i'i.,OMnu'i' qui avait étt convaincu cl(>m[ii'isonné en vertu

de i'aclo concernant l'enrûlcment pour l'étranger, et qui était

amené devint h,' juge par liabcos cnrpus. Une di)6 objections sou-

levées était que le prisonnier avait été convaincu et condamné à

iHKî [lunition principah; d'emprisonnement, et aussi pour la mémo
ollburO à payer une amen Je et les frais, et à défaut de paiement

de l'amende et dos frais, à une autre pcriodc d'omprisounemenl

aprh le pi'innicr emprisonnement mentionné. La phraséologie

employé*) dans l'acte ressemble beaucoup à celle que l'on trouve

dans l'acte des Sauvagtîs. Elle (M1 ditréio légèrement, mais dans

toutes ses parties essentielles relatives! au sujet en question, elle

est la même en substance, llagarly, J. G., décida que le mandat
d'emprisonnem:)nt n'était pas défectueux quant à la nature et à la

durée de la punition, l'i qu'il y avait pouvoir d'incarcérer pour dé-

faut de paiement des frais. Je terminerai ce que j'ai à dire relati-

vomont à cotte objection en citant un passage, d'une très-haute au-

torité, s'ap[iliqnant diroctenion' au sujet, et paraissant concluant

sur la(|uostion,

'' Le mandat doit énoncer distinctement si l'emprisonnement

est pour un certain lemi)S, o'.i seulement juscju'à ce que l'amende

soit payée. Lo défeudi'ur devrait savoir ce pourquoi il est sous

garde, et couinieut il puut recouvrer sa liberté. En consé^iuence,

s'il est emprisonné pour amende, ce devrait être pour jusqu'à ce

qu'il ait payé cette amende; si l'inlcnlion esidc le punir non seulement^

par amende, mais par cmprison)ic:nent, la conviction devrait ordoimcr

rer.iprisonnenient pour tel ten\ps, et ensuite Jusqu'à ce qu'il ait payé

l'artwuley Paley, convictions sommaires, 3;H0.)

Dans la cause actuellement devant moi, " l'intention était de

punir le défendeur, non seulement par amende, mais aussi par em-

prisonneaient," et, on conséquence, il a été condamné à être em-

prisonnée pour six mois, et ensuite jusqu'à ce qu'il eût payé

l'amende, pour une période de pas plus de douze mois.

La quatrième objection ne demande que peu d'observation. Il

est trop bien établi, pour être discuté, qu'un nombre quelconque

de non voiles cou viciions et de nouveaux mandats d'emprisonnement,

ou de convictions et de mandats corrigés ou amendés, pourraient

5
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iHr(! préparés, exéculés oa ruppoités i);ii' le jujjt- Ao paix, relative

nionl à im jugement sur conviction sommaire, pourvu qu'ils soionf.

vrais et honiièlés. Dans ce cas il semble n'y avoir eu qu'un dossier

de conviction. Lo mandat No. 1, c^t sans doute défectueux Je

sufipose que je iJOiirrais, eu vertu de 33 Vie. Gliap. 27, section 2i

ayant devant moi une bonne conviction, amender le man.iat. Mais

le mandPt No. 2 a été remis au geôlier avant même le jour du
ra[q)ort de la sommation, et il a été nolillô par lo juge de paix, par

l'intermédiaire du Griîflier d*; la Couronne et de la Paix, de détenir lo

défendeur en vertu de ce m^uidat, ou lieu du numéro un. A ce

mandat je ne vois aucniu; objection valide.

J'ai déjà disposé des exceptions prises au mandat d'emprisonné-

ment numéro un, ce qui constitue la cinquième et dernière objection.

Je réfère à R. vs. Barber, 1 Est 186, Lindsay vs l^eigh 1 1 B. II. 455,

Massy vs. Johnson 10 Est 82, Gray vs. Cookson 10 Est 13, R. vs.

Richards 5 Q. R. 920, Chaney vs. Payne 1 B. R. 723, Basteu vs.

Carevv 3 B. et G. 049, R. vs. AUau 15 Est 333 347, Exparte Gross 2

H. et N, 324, R. Ghaney Dowl 281, Re Reynolds l D. etL. 840,

R. vs. Tordoft 5 B. R. 933, R. vs. Gavauagh 1 Dowl N. S. 547 ; Ri

vs. King 1 D. et L. 723. R. vs. Fletcher î D. et L. 720, R. vs. Turk'

10 B. R. 540.

Eu somme, je pense que lo défendeur a commis l'offense dont

il est accusé dans la dénoucialion, et que la conviction et le mandat
numéro doux sont valides, et que ma sommation doit être renvoyée.

J'ordonne en conséquence.
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LA REINE VS. SCHULTZ

M ^k IV 13 A m: TJ S

MANDAMUS.

Le jugomciil siiivanl u ôlô pronoiuH,' lo 5 Janvier, 1875, par S;i

Soignciirie le iugo on Chef Wood, sur une aiipliealion faito par M.

D. M. Walker, avocat du Défendeur iSchulîz) pour obtenir Vèma-

nation d'un bref do mandamus dans la cause de parjure de Hegina

VS. Schultz—M.Cornish comparaissant pour Pilon, le poursuivant

privé.

DANS LA COUR DU BANC DE LA REINE

EN CHAMBRE.

Jugemont du juge en Chef dans la Reine vs. Schullz.

Dans celte cause, la dénonciation de M William John Piton,

de la paroisse do St Andrew, gentilhomme, on date du 4ème jour

de Décembre, 1874, accuse Solin Christian Schultz, de Winnipog,

membre dds Communes du Canada pour le District Electoral de

Lisgar, " d'avoir le ou vers le I3ème jour de Novembre. 1874, à la

" paroisse de St. Clément, dans le Comté de Lisgar, devant M. le

' Juge McKeagney. un des Juges de la Cour du Banc de la Reine

'' pour la Province de Manitoba, siégeant dans et tenant une Cour

" à Si. Clément, en vertu d un acte de Manitoba, 37 et 38 Vicl. C:ip.

"9, de propo.s délibéré et par corruption commis un parjure, en

" jurant faussement, par corruption, sérieusement, volontairement

" et malicieusement que John Sinclair, William Thomas. Joseph

" Thomas, Rodorick Stephenson, John George Kennedy, Joseph

'' Paiisien, Charles Stephenson, Alexander Fieldiuï. James Smith,
I



" Jaraos Allvian, et George h'viiig, Sainagos de la réserve de St.

" Peter et résidant dans la Division Electorale de St. Clément,
" avaient remis au gouvernement de la Puissance du Canada le;
'• snnuités qui leur avaient élé payées i»ar le dit gouvernement
"comme tels sauvages; attendu qu'en vérité, et en fait, les dits
'•' sauvages n'avaient pas remis au dit gouvernement leurs dites
" ai;i.'uités."

Le poursuivant, M. Piton, M. Cornish, son avocat, et le déien
deur comparurent devant M. le Juge Bétournay, à Wimiipeg,
siégeant et agissant comme MagistratSiipendiairepour la Province,

le yème jour de Décembre, 187i, le défendeur n'ayant pas d'Avo
cat. Les témoins assignés ou présents à la demande du poursui-
vant étaient le poursuivant, Thos. Sieclair, John Sinclair J. A. N
F'rovencher, et M. le Juge McKeagney, Trois do ces témoins seu-

lement étaient présents à la Cour de Révision de St. Clément, et ils

était les seuls des témoins du poursuivant qui pourraient parler de
ce qui avait eu Jieu—la véritalile difïlcullé était de savoir ce qui
avait actuellement eu lieu danL> cette circonstance et devant cette

Cour et ce Juge, relativement au droit de franchise des sauvages
mentionnés. Les autres témoins du poursuivant ciui étaient pré-

sents étaient aopelés pour vrouver, ce qui n'était pas nie, que ces

sauvages n'avaient pas remis le montant de leur annuité. Ils

n'étaient pas prér^^nts à St. Clément et par conséquent ne savaient

rieu de ce qui avait lieu devant le juge siégeant comme Magistrat

Slipendiaire, les personnes suivantes, venues à la demande du
défendeur William Peel, John Gunn, John Kepling et Walter R.

Bown, lesquels, à l'exception de Bown et Gunn, étaient piésents au
moment on la prétendue offense avait été commise, et connais-

saient tous les faits et les circonstances de la cause, et Bown et

Gunn étaient présents une partie du tenigs et pouvaient attester

sous serment quelques uns des faits et circonstances de la cause»

et pouvaient donner des témoignages essentiels concernant l'état

des faits tels que respectivement aliirmes sous serments par Pitoii-

et Thomas Sinclair, en les expliquant et les contredisant.

De juge agissant comme Magistrat Stipendiaire, prit les témoi
gnages de Piton, John Sinclair, J. A. N. E^rovencher, et en partie

celui de Thomas Sinclair, et ajourna la suite du procès au 1 1 de
Décembre susdit, et au jour fixé l'examen et la transquestion de
Thomas Sinclair futcomptété.

A la fin de sa preupe. M. Cornish, Avocat de la poursuite,

déclara que la cause de la poursuite était term.inée., et alors le

défendeur fit l'observation suivantes :
" Il v a

i

'^

près témoin
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-M Juge McKeagnev, le Juge devant qui la prétendue offensera

<• été commisse, qui a'été assigné par le poursuivant, et qui est prêt

" à être examiné, mais qui n'a pas été appelé par le poursuivant.

" 11 est un témoin importrnt et essentiel rolativemiMit aux faits et

'^ circonstances du cotte accusation et je désire pailiculiércment le

'^ faire appeler cl examiner. Ft j'ai ici présents d'autres témoins

" imporlanls et essentiels qui connaissent les faits et circonstances

'. de la cause et que je désire fairo appeler et examinée," ou autres

paroles a cet elïel, annuelles le Wagisira stipeudiaire répondit:

'^
je le regrette, mais je n'ai pas le iiouvoir d'appeler et examiner le

'^ témoin (référant, a M. le Juge McKeagney) pour la raison que le

u poursuivant n'a pas jugé à piopos de l'appeler, elje n'ai pas le

" pouvmr d'examiner des témoins de la défense," ou autres mots à

Ci^t etret.

Le juge siégeant demanda alors au défonder.v s'il désirait

faire une dérlaralion, lui donnant l'averlissement requis par le

statut en pareil cas, el le défendeur fit la déclaration suivante ;

- Je déclare d'abord que je n'ai pas prêté serment à la Conr Elec-

^- lorale de Si Clément. Que je suis eu position de prouver Ici

-auiourd'hni par le témoignage du juge qui a présidé cette

^' Cour que je n'ai pas prêté serment à la dernière Cour Electorale

^'deSt. Clément Que je suis en position aujourd'hui de corro-

«borer sou témoignage dans ce sens par quatre autres témoins

" compétents. Je suis en état ce prouver aussi par le jugfi qui a

'< présidé cette Cour qu'aucun sermont ne m'a été administre par

» le juge qui a présidé cette Cour, parce que mille objection n'a ete

" faite a l'inscription de ces votants sur la liste."

Nonobstant là déclaration, le juge refusa d'entendre d'autres

témoignages concernant les faits et circonstances de la cause, pen-

sant qu'il n'avait pas le pouvoir de le faire, vu que le poursuivant

refusait d'appeler ou n'a pas appelé d'autres témoins
;
et il refusa

aussi d'exercer, ou, comme il appert par l'affîdavit du défendeur et

les papiers il u'bxerça aucune discrétion pour s,assurer si- les fins

de la iuslice snraient servies, frustrées ou embarrassées, en per

mettant d'appeler et examiner de la part de la défense ces person-

nes alors présente en Cour et prêtes à donner leurs témoignages

sur les faits et circonstances ds la cause, et à expliquer et contre

dire l8s énoncés de faits respectivement affirmés par Pilon etTho

mas Sinclair, les deux seuls témoins essentiels de la poursuite,

sous le prétcxle qiCil n'avait aucun pouvoir ou autorité d'exercer telle

discrétion; et alors le juge fit un ordre obligeant le Défendeur a

donner caution de subir son procès sur la dite accusalioo, au pro-
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Trois ; il fut aloià (iécrélé quj di.'s Jugus de Paix sei'aieiil créés par

commission du Roi, et kuus ponvoiis qui étai'fiit d'abord très

limités furent gi'aduell'.'meul él;;nilus sous les règnes successifs des

Souverains subséiiuents suivant co que les besoins des temps et la

grande milité do la foucliou ont pu requérir. Kt les devoirs qui

leur étaient imposés étaient si nombreux et si impartants, même du

temps de Blackstone, que nous voyons ce savant commentateur se

plaindre de ce que si peu se soucient d'entreprendre, et un plus

petit nombre encore comprennent les devoirs de la ciiarge ; et il

ajoute :
'• leur grande importance \ is à vis le public était telle que

'• le pays avait do grandes obligations à l'égard de tout digne ma-

'' gistrat qui sans aucune mauvaise intention de sa part consentait

" à se cbarger de ces embarassant devoirs."

Depuis le temps de Blackstone, les pouvoirs et les devoirs de

cette charge ont été considérablement étendus et grandemen'.

augmentés, et pour être dûment e.\écu!és et remplis ils requièrent

du talent, de la pratique et une expérience consommée des alfaires,

avec au moins une connaissance générale de la loi commune et

statutaire du pays.

Il peut n'être pas hors de propos dédire ici que dans tous les de.

voirs variés et presque infinis des juges de paix, leur autorité est

ou admiiiislnUive ou judiciaire. On dit qu'ils agissent cuîminislrati-

vement dans les cas de félonie ou délit, dans h'squels ils ne font

que commencer les procédés dans les poursuites, en recevant et

prenant la dénonciation d'une ofl'ense, et émanant nu mandat ou

une sommation amenant le délinquant devant eux, et en sa pré

sence prenant les dépositions des témoins qui connaissent les faits

et circonstances de la cause, et envoyant l'accusé en prison ou

l'admettant à caution pour subir son procès, ou le libérant com-

plètement. Et dans d'autres causes d'importance moindre, lorsque

certains actes spécifiés sont positivement prescrits par statut—bien

qu'on puisse admettre que dans la classe de causes mentionnées en

premier lieu, le devoir imposé est à \i\ (ois administratif cl judiciaire :

administratif en recevant les informations et prenant les déposi-

tions et l'examen de l'accusé ;
mais judiciaire en determ lanl si la

preuve produite, tant pour que contre l'accusé, considérée dans

son ensemble, établit une telle présomption probable et raisonna-

ble de culpabilité que l'accusé doit subir son piocès, ou établit son

innocence d'une manière assez complète pour justifier sa mise en

liberté.

Les juges de paix ai^lsseni judiciairement dans toute cause où

ils ont juridiction sommaire ; et aujourd'hui les juges de paix ont
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„„. juridiclio-,, sommaire E>n' mio v.-r.iotéde causes presqua mcal.

Z\Mo les u,u,s d-uno namro cvuninell,., U-, aulros dn>e nal e

T„ ,. ,r-,„l,TS onn;,rliccrimi.iclleetc.i partie civile. Dans

:;;;::îtirs:;eji.edo,,a.„onse,,,™ç,,,p^^^^^^^^^^^

gnagcs, mais il devient le juge ne la loi el dos
'

f^;'
<= "

'''j,^,

n,eni-!c'estàdii-e.il fait une eo.ivictio.i ou ordre, et en tant qa ,1

(.sironrenié il dispose ruialemeut de la cause.

Dans lV.«ncice de l'autorité conferéo à ces juges do pa...

dans , si rs cas, iU a,,ssout gratuitement et consacrent beau-

p de lem|« dans l'adininislialion de plusieurs branches de la

"^t entre autres, dans la pluparldes procédés preiin.uaires n

nù'elu lefois dans ,|ntdques unes des phases plus tivancees de no,™

ris rudenco ;
ils proiairen. des bienfaits incalcu ables a la So-

ciété et méritent Panpui cordial de tout le , no-, de. '»:'«;
ho. ordre au milieu du peuple et la sécurité et la protection de la

"eelde.- propriété dépendent en grande partie de la magis rature

iH vs lîs sont S0UV.M1, appelés à agir dans des alla.res e.treme

ment difficiles et trés.délicales, dans lesquelles des persomies proe-

mmeiites et lulluent- s sont concernées ;
et s'ils ne couduiseï t pa=

"èp cédés, on s'ils n'adjugent pasd'une manière aussi strictement

"r.'™te qu'me décision basée sur une considéraltou eompête ro-

1 clie el'apnrofondio de tous les faits ou circonstances de la a se

!o mait rare, cependant ponrvn qu'ils agissent l,ou„él<:me,„, bun

;"; Lii-iicw™, L cncun ou *» /'««.s, la loi '" a -ijoni. P o

té-és, et. j'espère, les protégera toujours. Dans tel cas, le, s.ne

ou punir ceu.v à qui le pays doit tant, et qui, gratuitemenl, tout

(les efforts honnêtes pour rempl.rlidèlement une charge de coi-

fnnc publique, ponnait sembler naturel sous la règle despotique

li un peuple asservi. u,ais répugne scnveraincmeiU aux principes

do la jurisprudence anglaise.

Mon Lut actntl n\-sl pa'S de considérer la position responsable

occnpée anjounlhni par la magislralure, dan. radnunislraUon des

loisollesclevoirsniulliphéstiuele Parlemenl a imposes a celle

rge par un nombre considérable de décrets législalif,pendant Xiue

période de plus de trois cents ans, quelqa'intérèt qu'une telle dis-

cussion pourrait avoir.

En déterminant la question qui fait le sujet de celte appllca

tion ie nn^ restreindrai à la considération du devoir des Juges de

Paix relativement aux enquêtes préliminaires qui se font devant

eux de personnes accusées ou soupçonnées de délits ou félonies.

On peut remarquer comme un des axiomes de nuire loi, que

nulle personne ne peut élre privée de sa liberté aulretnent que pai



un procédé légal. Comme règle qui ne souffre que pe u d'excep-
tions, avant qu'une personne puisse être arrôlée,ou môme assignée
sur une .•iccusatiou criminelle ou <7m«s« criminelle, il doit y avoir
une dénonciation formelle prise sous serment par un juge de paix
ou un acte d'accusation trouvé fondé par le grand jury sur tém^
gnage assermenté en première instance et sans l'intervention des
procèdes préliminaires ordinaires devant un juge de paix. Gomme
la liberté personnelle de chaque individu de la société est soumise
a la même règle de loi, et comme les procédés préliminaires dans
presque tontes les accusations criminelles sont faits par les ju-es
de paix, qui, dans l'examen des témoins qui connaissent les f^its
et circonstances do l'oUense, ont le pouvoir d'envoyer en prison on
admettre à caution pour subir le procès, il est de la plus haute im-
portance d3 comprendre et connaître clairement ce que doivent
être, sous ce rapport, la conduite et le devoir du juge de paix et
quels sont les droits et privilèges de l'accusé.

'

Autrefois et pendant bien des anné<*^les persounes accusées
ûe félonies n'avaient pas la permission, même en subissant leur
procès final, de produire et faire examiner sous serment des témoins
en leur faveur.

C'était là une pratique ancienne et communément reçue
denvrant de la loi civile, et qui jusqu'à ce jour est encore en force
eu France et dans plusieurs des nations continentales de l'Europe
Le premier pas contre cette pratique a été fait par la Reine Marie'
1ère. Lorsqu'elle nomma Sir William Morgan, Juge en Chef des
Plands Communs, elle lui enjoignait ce qui suit :

'' Que nonobs-
' tant l'ancienne erreur qui ne permettait pas qu'aucun témoin ne
" parlât, ou qu'aucune autre chose ne fut entendue en faveur de
| l'adversaire, lorsque Sa Majesté était partiée

; c'était le plaisir de
" Son Altesse que tout ce qui pouvait être apporté en faveur dusu-
" jet devrait être admis et entendu

; et de plus, que les juges de
" paix doivent se persuader qu'ils n'ont pas à siéger en jugement
" autrement pour Son Altesse que pour ses sujets."

Ensuite, dans un ca? particulier, (lorsque le détournement des
effets des Magasins de Sa Majesté a été déclaré félonie par le statut
31 Eliz Cap. 4), il a été pourvu que toute personne mise en accu-
aatioji pour telle félonie ;

^

" Devrait avoir la permission de et admis à faire toute preuve
''légale qu'elle pourrait faire, par témoin légal, ou autrement,
'' pour son clamissemcnt ou sa défense. •" ot à in fin loc rop"» f *

?i profndément honteuses d'une doctrine si déraisonnable et si op-
pressive qu'il introduisit graduellement une pratique par laquelle,
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, , . Ip^ c'is de félonie, on examinait géiieralLMiienl des tô

.i^^ward Coke piûiLSUi u(,s
j

j

i.,.,. ...wini -irtn du oar-
. 1 „.i.M-'._-- nn'il n'avait amais In, dans autnn acic uu yai

. : ™ ;. tavo., ,
... i. n'y avait pas confo ce pn,.,ap._mo,„e

...•;;^'a:"ur::.:"iU.e.a..^
I-,' ....o i'\n.rl(.tfM-re t't l Ecosse, blatut -i, dau, i, uj^j.

- No, J elles insislé,-e„l po,„- passe,- une d.i„™
,
et a ^,^'''-''^'''^

u les conBcœnces du jury
«^

de^ J o '

\,^ f,;,,, examiner

^'^":!:c.«n:;::zrî^^.tcâp:3ne,n.,.,epH„eipe^

i,.Hc 'nTèl^bU ,U,„s tout le .oyanmo pou,-lesc.s^e t,-ah,.o„ et

a a.,n^ nn nrocès de lrahmuf>\y felonip, a\ant qn ti t

: :: a ;::;;« t;:js „„itio„s, pé„aiués, r.n-fauu,-o. et p.-,va^

" i, n, de ses d,-oils qui en vertu cVnueune des lo,s o„ ,l.ilut= de

., ce Royaume so„t et peuveut et,, iul.igées aux pe,.o„ues coupa-

u blés de pa,-i„re volontai,-e.
•

^^^ ^^
npniiis la nassalion de cet acte jusqu a m jum, . -

^

,U,„
°:, ;„ « «•e, dans tous pro.-és de Klonie, de ^cu.ev a „,e

rfacllilé dadn,elfe des témoignages asse,-,T,en.es en faveur d.
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prisonnier que contre lui
; et en oxamin.uil. les caiisos rnpporUH

et l'auloiité iinaiiinio de tous les auteurs s.ur le sujet, la même li-
gne ue oon.luito a été observée par les ju-es de' paix les plus sa-
vants et les plus expérimentés dans linitiative des urocédés et
reiiquète préliminaire de toutes lëloiiies.

Dans les procès j)oui' délits c'a toujours été la pratique de per
mettre au défendeur do produire et d'examiner sous serment tous
témoins produits, et dans ces cas la pratique de permettre au dé
fendeur d'examiner ses témoins sons serment à l'invesUgatiou pré-
limmaire semble être sanctionnée à la fois par la raison et lauto-
rite.

11 peut n'être pas liors de propos de remarquer fine le prison-
nier a dans tons les cas, et qu'il a eu dans tous les temps, le droit
d'adresser le jury pour sa défense. Dans les cas de délit, le dé-
fendeur a toujoius eu, et a encore le droit de le faire par avocat.
Dans le cas de liante trabisQu le prisonnier avait d'abord,
la permission de se défondre par avocat, par le statut (7 et Guil. 3
Cap. 3, sec. I) et ensuite (6 et 7 Guil. 4. Cap. 1 14, sec 1) il a été
pourvu et décrété qne—'- toutes personnes subissant leurs procès
pour félonies auront la permission, après que la cause de la pour
suite sera close, d'y répondre pleinement et de faire une défense
complète par un avocat savant en loi, ou par procureur dans les
cours où les procureurs pratiqueiit comme avocats.

Si, cependant, le prisonnier on le défendeur désire adresser le
jury en personne, et examiner et transquestionner des témoins il

sera, sans doute, admis à le faire, et son avocat pourra, dans tel
cas, s'il le désire, argumenter les questions de droit qui pourront
se soulever dans le cours du procès, et lui suggérer des questions
pour l'examen et la lrans(iuestion des témoins. Mais il ne peut pas,
comme matière de droit, avoir un avocat pour examiner et trans-
questionner les témoins, et se réserver po..r lui le droit d'adresser
le jury: bien qu'aujourd'hui dans la plupart des cas, si demande
spéciale en est faite, le juge le permettra.

Ce n'est seulement que depuis 1836 que les personnes accu
sees de félonies, ont eu, à chaqu^^ phase des procédés contre elles,
le droit de comparaiti . et faire une défense complète par un avo-
cat savant en loi.—C'est là un fait étrange et contraire à ces prin
cipes d'humanité, d'équité et de justice qui ont caractérisé la juris
pru 'ence anglaise depuis l'époque la plus reculée de l'histoire do
notre pays.

Sans référer à aucun des anciens statuts, je mentionnerai le 7
Georeg 4,Cap. 64,passé e» 182(),lequel contient en substance les dis-
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positions de l'Ac.le Imiuu'ial, Il et 12 Vk-t. Cap. 'r3, pas«sô en 184S,

et l'Acte Canadien 32 et 33 Vict. Cap. 30 pa.ssé en 1869—inlitulé :

" Acte concernant les devoirs des juges de p.nx, hors des sessions,

'• relativement aux personnes accusées de délits poiirsinviibles par

voie d'acte d'accusation," lequel est en substance une copie des

derniers stauts. La seule partie à laquelle il est nécessaire de référer en

cette circonstance sont les sec. 1, 2 et 3, Gap. G4. 7 George 4, sec. 17

et 25, Cap 42, Acte Impénal, Il et 12 Vict et les sections coires-

pondantes dans l'Acte Canadien, 29 et 50, Cap 30, 32 et 33 Vict.

lesquelles dernières sections, en itnlant qu'elles S3 rapportent à

l'investigation préliminaire dans les accnsalions d'olî'enses pour-

suivables par acte d'accusation, sont des copies exactes de l'Acte

Impérial, sec. 17 et 23, Gap. 42, Il et 12 Vict, en aulaut que ces der-

nières sections se rapportent au aiôme sujet.

La sec. 1, Cap, 64, 7 George 4, décrète :

'' Que dans le cas où une personne sera, sur une accusation

"de félonie, conduite devant un ou plusieurs juges de paix, et

•' lorsque l'accusation ser? nipportée par des témoignages digne de

•' foi et une preuve positi.e des faits, ou par une telle preuve que,

" si elle n'est expUquJe ou contredUâ, elle souleveva, dans l'opinion

" du juge ou des juges de paix, une forte présomption de culpabi-

" lité de la personne accusée, telle personne sera envoyée en pri-

'• son par tel juge on tels juges de paix, de la manière ci-dessus

" mentionnée ; mais s'il n'y a seulement qu'ini seul juge de paix

'' présent, et que toute la preuve produite devant lui soit telle qu'-

" elle n'ait pour effet ni de soulever une forte présomption de

i' culpabilité, ni de justifler le renvoi de l'accusation, ce juge de

" pai.x ordonnera que la personne accusée sera détenue sous gar-

" de jusqu'à ce qu'elle soit conduite devant deux juges de paix an

" moins ; et dans le cas où une personne ainsi conduite, ou unô

•' personne conduite en première instance devant deux juges de

'' paix sera accusée de félonie ou dt? soupçon de félonie, et que la

" preuve produite à l'appui de l'accusation ne sera pas, dans leur

'• opinion, d'une ielle nature qu'ell* aura pour etîet de soulever

" une forte présomption de culpabipté de la personne accusée, et

'' de requérir son incarcération, ou il pourra être produit de la nart

" de i'accuié telle preuve qui, dans leur opinion, amoindrit la pré-

'' somption de sa culpabilité, mais qui cependant, dans l'un au

" l'autre cas, leur paraît être suffisante pour justifier une en

'> quête judiciaire sur sa culpabilité, l'accusé sera admis à caution

" par deux jugesde paix de la maniè.e ci-dessus mentionnée
;

'' pourvu toujoursque rien de soutenu dan» le présent acte ne sera
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*• inlevpri'lé de mainî ri; à cbligerou tels jug. 8 de paix h en'.L'iidre Us
" témoigna.^cs en faveur do la personne iiiiisi acciisûe coinnio

'* susdit, à moins qu'ol audition de tels témoignages ne lui ou

" leur paraisse [)roi>re à favoriser et avancer les lins de la justice."

La section 2 décrète qu'avant qu'une personne accusùe de fé

lonie ne soit admise à caution ou incarcérée, les juges de paix de.

vront prendre par écrit les dépositions des tém )iU'< qui cmnaitront

les faits cl circoiistanccx de lacausc.ei prendre leur ciutionnomont

de comparailre au procès et délivrer le tout k l'oiricier de la Cour

cliargé de les recevoir.

La section 3 contient à l'égard des délits dos dispositions sem

blables à celles qui s'applique aux félonis».

Les sections 29 et 56 de l'acte canadien de I8G0, et ces parties

du statut Impérial do 18 18 relatifs au sujet en question, sont com-

me suit :

—

"Dans tons les cas où une personne comparait ou est traduite

" devant un on des juges de paix pour une otTense pousuivable par

'' voie d'acte d'accusation, soit qu'elle ail àté commise en Canada,

" on en pleine mer, ou sur terre an delà des mors, et ôoit que cette

"personne comparaisse volontairement en verlu d'un ordre de

''sommation, ou qu'elle ait été arrêté par ou sans mandat, ou
" qu'elle soit détenue pour la même on pour toute autre offense,

'* le ou le- jug; s de paix, avant d'envoyer lo prévenu en prison

'' on de l'admottro à caution, recevront en présence du prévenu

" qui aura la liberté d'interroger les témoins à charge, les déposi-

" tions (M) sous sermeiH ou par affirmation de ceux qui ont eu connais-

" sance des faits et circonstances de raffaire, etlesprendront par écrit
;

" et ces dépositions seront lues aux témoins ainsi interrogés, et si-

" gnéea par eux respectivement, ainsi querparle ou les juges de

" paix qui les ont reçues."

"- Lorsque toute la preuve à charge a été entendue, si le ou les

'= juges de paix alors présents sont d'avis qu'elle n'est pas suffisante

" pour les autoriser à faire subir un procès au prévenu pour uri9

'' offense poursuivable par voie d'acte d'accusation, il» ordonne-

" ront sur le champ que le prisonnier soit ôlargi, s'il est sous garde,

" en ce qui concerne la plainte en question ;
mais si le on les ju_

" ges de paix sont d'opinion au contraire, cfue la preuve est aufïi-

" santé pour faire subir un procès au prévenu pour une offense

" poursuivable par voie d'acte d'accusation, bien qu'il n'y ait pas

" une présomption de culpabilité assez forte pour les engager à em-
II ^vic'^.-i'-!"!' i'o-i«.,oA anfia 1 'o/-lni o

1

1 ro i miitÎAn nii «i rnFFpn.sA' rînnf.
plibutJiici lawujT- ct-tiiD 1 .,.<.,»..... ^. — -, .

" il est accusé est un délit, alors ce ou ces juges de paix l'admet-
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i. iront à caution, tel que ci dessus iMWrit; mais si rofTense e.l.

" le prévenu en vertu de Imir maudal.
u

*

-r --. '. t.h r>'t il nt> m^ut Y avoir de doulo

""" '"
'aTl^ior r l ""p™u.iu ,'» race,,,. o>, la

pouibUlU., ti au
r,,,M-ns.'> nour expliquer ou co/i/m//;r la

; 'eSt demandoe dan. n.Ué.èt do l'ad„,u.is..-ut,o,. de laju.Uco

nubiinne. el des droils ri de la Uberlé du sujel.

Mais dans le cas où la mamin d'exécuté, m. dovor impo.e

a„. h les de paix, comme en venu de ce siuul, raud.t.on des le-

^4 Cp lés .o.r el en faveur du prévenu, et ladélerrau.aUon ou

Ti "ome, apL considéralion de Ions les lémoignagcs, resnllan

da "r r«issement. l'admission à caution, ou l'.ucarceratton, son

M es ateolumenl à leur discrétion et .jugement, vu que ce s„ .

lesTctés discréliouuaires el iniicia, «, celle courue révisera pas

e? Msons qui ont motivé l'exercice de leur discrétion, m lara.so.

ou au esse de la conclusion on du jugement auxquels >ls sont

arrivés -Il elle n'interviendra pas non plus dans tels cas par man-

danius.
. ,

.

,

Les dispositions du statut 7 George 4, ch. G4, relatives au suje

,, ,;!;.' n «ont demeurées en force de 1826 à 1848, alors que fut

mssé l'acte impérial 1 1 et 12 Vict, cli. 42. Comme les dispositions

Te 'acte en premier lieu mentionné sont en substance, les mêmes
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que collos rie l'acte on dornior lion tnci»lion.it;, oa co (j.ii regartii)

les lùmoiiis qui peuvDiit r-ïvo cxainiiiô.-i aoiis sonnent (levant les

juges (lo paix (Imiis dos ofFcnscîs ponrsnivables pir voie d'acte d'ac-

cusation, il devient important d(! savoir ce (jne les autorités disent

sur ce sujet pendant le tinn[)S où l'acte en premit'r lieu mentionné
était eu oparation, et depuis (jn'il été révoqué et remplacé parle
statut on dernier lieu mentionné, lequel, sous ce rapport, est le

même (jne l'acte canadien, [\i et 33 Vict., di. 30.

D.dton, dans son ouvrage justement célèbre sur les juges do

paix, en pariant de rinvcstigation [tréliminaire dans desa(;cusalions

de félonie, disait, il y a déjà pins d'un siècle :

—

" Il s(>mble conforme an droit et h la justice que les juges do
*' paix qui reçoivent une dénonciition contre un félon, ou uneper-
" souiK! soupçonnée de félonie, reçoivent et certiPienl tout aussi

" bien toute dénoniMation, preuve et déposition îendant à acquitter

" ou libérer le prisonnier ijue celles produites contre lui
; car ces

*' dénonciations, dépositions ou preuves ainsi prises ont seulement
*• pour objet d'informer le Roi e^ ses juges préposés à l'évacuation

" générale des prisons, de la vérité de l'affaire."

(Dalton, cil. 1G5.)

Un des objets de la législature en passant le statut (7 George i,

ch. 6i.) était de permettre on juge et ou jury devant qui le prison-

' nier subit son procès, de voir si les témoignages des témoins au
'procès, tant pour que contre le prisonnier, s'accordent avec la rela-

tion des faits donnés par eux devant le magistrat qui a ordonné

rincari^éralion—ce qui ne pourrait pas être faitpuur ceux (]".i té-

moignent en faveur du prisonnier, à moins que leurs dépositions

ne soient prises par écrit et cerliliées à la cour. (Ganse de Lamb 2,

Leach 552.)

Dans la 2de édition de Londres et la 4ème édition américaine

du savant ouvrage de Chilty sur la loi criminelle, publiée en 1841,

à la page 77 (ancienne pagination), il est dit que—" le magistrat
*' ayant l'antoHté d'examiner la personne qui traduit le délinquant, la.-

" quelle expression est interprétée de manière à comprendre à la

'• fois le plaignant et tous les témoins à charge, a, dans l'exercice

de la môme autorité, le pouvoir de faire venir devant lui toutes

" les personnes qui paraissent, d'après lo serment du dénonciateur,

'* ou qui paraîtront au viagistrat lui mcme^ être des témoins essentiels

" à la poursuite ; et pour cette fin, il peut émaner son mandat h un
" constable lui enjoignant de faire comparaître le témoin devant le

" magistrat et y donner son témoignage. Et il semblerait que si le

" témoin refusait de comparaître, il peut être amené par l'officier

(i
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ivou- ,li- l'oliligcr Jl donner

.; cauliou .10 v.ui. témoigner, on '1« ''";";
';J „i,„„„„blc du

.dererns. i:i il «MnWo.--'. q"0 «" ';,.'! ' ,„ f„u. vo.ir

i„,porUuU quo 1. c:on,plbte rdaUon dos aU '1";^,- _,,^^

écril ot ooriille,'- afin
V'J--

'
, vinnuonco des

u n.ioro narralinn '-^';»^°'/,, .:„",,! ,„„venl losattoclor

" i>"P''-r-'- '" r; '^ ""
,è : mois dn Slalut, (7 Goorge 4,

.' dans rnU.>rvalli> VA quoaim, ','-",
s,,ui,,ment les lé-

-mcnguag. ' ^'\'^'^.'
f,,^^^^^^^ i, preuve cUcs déposition, q^^

atout aussi l).en ^^
^^^"°'''; ''.'",,,„',,

,^^^
Et

u,,,,/,,, à f'^>^-''^^>'^'i''''''''''\'''^^^^ are examinés
" bien ,a.uH..o. - ^-^

.f ^J,! ^u^ lo m^.ne pied que
" sous «TUlPUt. ils bOlU m..iua.nuii«. ^

r ; .r d
'
l'm-. assermenté par au moins un tenmn

le preiu f [':""[ „.,. autre autorité, reconnue comme du

'r ''
^''l^:;;'"

'^; " " t^s rel^uves à la pratique dés

ph,s sraud I'^

\ ; : jX 2l^„,e édition de Londres, publies

^7^'T^ ^^ 9ltmmeutant7Geor,e4,Cap. 64, déclare

.NM^It ;lno-r du u,e de pa.x de prendre par écrit et certi

que c était le .'^^'°'\*^" J, "
,^,,„„\.j,t ^^^^.^ à établir innocence tout

!;T;;;,u;r:s;7 rcir/t'rSu'ia c„<.«.*«^ «n provenu:

^1 o"l on c 105 et cause de Lambe, 2 Leech 552 sont cUes comme
et ->»'"" ^'

„,.,ii,.„e -nidant les juges d.ipa.s dans ces en-

s:; ;. a
- ',.r,;rdrs pas qn-H L ,.n y avojr quelques

^;;torit,?s dans le sens conlraire ;
mais s'il y en a je n a. pu .eus-

''''Trufirprinclpoux auteurs sur la loi criminelle de l'Angle-



Icrn;, sont unanimes à maintenir qu3 lors do la passation du Statut

7 Gcorgo 4. ih. ùi, oi pendani (ju'il a ôto on force, c'est à dire de
18-20 à 18'tB, la loi et la pr.'itiqne dos jnijos do paix étaient do pren-

dre [vw écrit et ceriiller les dé[iOsjtioiis, non seulement do tous les

témoins qui avaient ou comiaissancod<;s fiiits et circonstances de la

cause, sans éH;'ir(l à la parli(; (|ni les produisait, mais aussi do tous

I(!8 témoins (ini étaieni appelés et proilnits expressément cortimo té

moins du [)révenu, si i( .; témoignages de tels témoins étaient ollérls

pour contredire les témoignages des témoins en premier lieu men
tiennes, ou prouver d'antres f.iits et circonstances indépendants

lestjuels. s'ils étauMit vrais, détruiraient la cause? faite par la Cou-
ronne.

Je procéderai maintena* ' à examiner les autorités relatives à
la loi et à la pratiqii!.' des j-r - de paix en vertu du statut 11 et 12

Vict., ch. 42, sec?. 17 et 25, i, fut mis en opération le second jour

d'octobre, 1848 et après avoir constaté ce qui a été considéré être

la loi et la pratiiiue eu vertu de cet acte, il s'ensuit que telle est la

loi et telle devrait être la [iralique en vertu du statut canadien, 32

et 33 Vict. ch. 30, secs. 20 et 50.

Dans la quatorzième édition de Londres et la dix-septième édi-

tion américaine de la procédure, plaidoiiàe et preuve criminelles

d'Archbold, dans les cas de poursuites pa • voie d'actes d'accusations,

publiée en 18G0, sous le titri; de " I/Examen ei, l'Envoi eu prison,"

en vertu de l'Acte Impérial II et 12 Vict., ch. 42. je trouve les notes

suivantes sur le texte :

—

" Si le prévenu refuse de faire une défense, le magistrat pro.
" cède à l'envoyer en prison."

" Apiès que l'examen du prisonnier est complété, ses témoins,'

i' s'il en a, doivent être assermentés et examinés
; et il peut avoir l'as-

'* sislance d'un avocat dans tel examen."'

" Le magistrat !ie doit pas prendre simplement les témoigna
" ges à charge, mais il devrait aussi rapporter les témoignages qui
'^ tendent à favoriser le prisonnier."

'• Lorsque le magistrat est certain, après l'examen c la consi-

" dération de tons ies témoignages des deux cotés, que le prévenu
" est cou[)able de l'olTenso dont il est accusé, ou qu'il y a une cau-

" se probabh; de soupçons contre lui, il est de son devoir de l'en

" voyer eu prison i-our qu'il puisse répondre à l'accusation dans la

" Cour compétente ; à moins que, dans uue cause où le cautionne

" ment est permis, un cautionnement suffisant soit fournis."

'^ Pour au-i-oriser l'eiivoi e .
nrisnn, l.i même nreuve n'est rias

" requise que celi qui serait nécessaire pour convaincre une per-

7

:-/-&
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..„„.. io,-s dup™cospnncipai;
"»!^,;;; ;';:ï;*:'r ,::;;::;:

uronvoi en priso,, exigea M"'™,---.^;; ,,,,,,,,,,„„„

.- o„ ,, Je l,oan. raison d« croive qu >•';;
!,„,,„„, .,„., ,,„t

"oommis, ou quo le soupçon que Km .,„ul e.l tout

"
'"'^Z:^i. 0.,,,,™ o„ . rauaUiou P-n«v.. 1= n,a,,.,.ulo.

. ,„.,„vc produite à '^'«-"'i; ',',:
te, 1= n.agi.lrat e.l le

"Quant au jugement a foimei bui i tu.j i

"
^"ÏÏ,'';,;- :: 1:l::in:'Ï; e.po.éo da„. le .rai« de co sava.U aa-

tour publié en 1853.
, •

, „f i., riintrième éditiou amô-
D.US la dixième éda.ou ='"=;"- ;.,;'" '"',„„,

,e liu-e de

ricaine de Phillips sur la l»''"'"'- P""" ^'^
;

'

, 'e,i„i„clU.s," on
" Admissibilité des dépusilious dans l,.s u.nscs cnmu,

,

'™"™n::r:;,:t;.r des iu^es de paix de -apporterl^dép—
. do tons „.noins qut peuvent avo.r ét6 examm a"» ' - -n

;.^

"pas donné canton de poursuivre. '^ ^ °J,,,,,,,,',i,,,Li.
- l„u„. s'il est du devoir desjuges de pa x '^ W»

^^

I

.. tiens qui peuvent avoir ^6 arpe os de .

p.u d F ^ ^ ^^^^_
" eu fait ils ont le pouvoir de le ta.re

'• «^^^^
"

,i,„„„iers i
/. r.n fil nui donne c pouvou- (la.imtuiL iLb i»

• go 4, L.ip. bi, qui aouub l

entendre que la preu-
'' caution, a évidemment pour chjet de <

r ente i

u ve de la part de l. poursuite pourrait .te exp q
ee o

Me par la preuve en f^^enr ^^^^ ^^ ll!^^;^^^

« favoriser et avancer les fms de la jnsltee.
,„,,„, ,, ,„^

.. On pourra observer qu'il n'es, rien dit -« '« ^ '
"t G o -

. ge 4, cotlcernant le ^^^i:''XtX"^':^ZZ: a^ïr

.. ir mlgistrlt no soit pas tenu d'en agir a us,. ,Re I-nll».
-
C. et

. et 2 V h 4 par lor^^D .nman, JC, qui dans son adressa

:. « grand «ry au'x'assise, do printemps à Taun.on, en 1840, ob-
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*' scrva qup, dans tous les cas où une personne accusée do félr- nie

'• (ia raison s'appliiinerait avec encore plus de force à un délit)

'' aurait ses lénioins, et que ces lémoins seraient présents lors do

" rcxaniiMi devant le magistrat, il recommanderait an magistrat

'• (i'cnlendre les témoignages do tous iémoinsqne lo prévor.u, sur

'• demande qui lui en serait fjite, désirerait faire examiner pour

'• s;i (leronsc ; suggérant que si les témoins du prévenu e.\pliquaiei^t

'• If-s faits pi'OQvés contre lui, de manière à faire d.sparaitro tous

'soupçons de cnlpabilté, et étai(Mit crus, ils auraient actuelle-

'* mont fait une défense en faveur du prévenu, et il n"y aurait au-

" cnui-; nécessité de conlinner les procédés ;
mais si les témoins

" ainsi appelés ne faisaient que contredire ceux de la poursuite sur

" les points essentiels, la cause serait alors telle qu'il serait conve-

" ual)!e do l'envoyer à un jui'v pour constater la vérité des décla-

" rations de chaque partie ; et que les dépositions des témoins

" étant piises par écrit et signées par eux seraient transmises au

'• juge ainsi que les dépositions à chaigts."

'' Va\ conséquence, la meilleure opinion semble être que les

" témoins de l'accubé, présents devant le magistrat, devraient être

"• enlendns s'il le désire ; et que leurs dépositions d;;vraieni être

'' transmises avec celles des lémoins de la pouisuite, bien que la

" chose ne soit pas requise par le statut. 11 paraîtrait dur de rejc-

*• ter lo témoignage des témoins (jni soni, présents et pièts â être

'•examinés pour le prévenu ; sous certains rapports, il est aussi

*• dans rintérèt de la justice (jne leurs dé[)Ositions soient trnnsml-

" ses à la Cour ; car il est imiiortanl que le juge, lors du procès,

*' puisse voir si les tèmoignaees des témoins s'accordent avec leurs

" déclarations anlécKîures, dans le but d'empêcher qu'an procès

'
il ne soit monté uno défense, entièrement ditTérente, peut être,

" de la relation honnête des faits reçues par le magistrat
;
et aussi

" pour donner à ceux qui conduisent la poursuite l'occasion dos'en-

'• (inérir de la ciédil)illté des témoins de l^i défense, et de la vérité

'• de leur.i témoignages."

I.e savant auteur discuie alors 1 admissibilité, au procès, des

dépositions des témoins du prisonnier, prises et rapportées suivant

la loi, dans le cas de la mort ou de l'incapacité permanente de ces

témoins, et conclut qu'il est douteux s'ils doivent être admises en

preuves. Cependant, en Angleterre le Statut 3Û et 31 Vict. Cap. 35,

» fait disparaître ce doute en pla(;ant sous tons ces rapports les té-

moins de la défense sur le même pied que ceux d(; la poursuite.

Les Sessions} Inféiieurcs de Stone, septième édilion, publiées

rn 18G3, quatre ans après l'édition de " l>hillips ou Epidence,"
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duquel rai tiré les citations ci-ûcssus, place la question sous un jour

beaucoup ,lus clair, le savantérliteur ayant en l'avantage de œ.v

sultcr les décisions et d'observer la pratique en vertu de lac e

pendant quatre ans après la publication du dernier ouvrage. A la

nase 258, on lit :—
, . ^,,

-

- Si le prisonnier désire faire entendre des témoins pou
i
sa de-

«« fense à cette nhase des procédés, (c'est-à dire après ^^^,'\^^'''^2\

»
ti et avoir fait sa déclaration, et après que su (ble ^l^darat on a

« a été prise par écrit et signée tel que requis p:n- l Acte, ce qm est

''pour lui très-imprudent de faire, à moins qu il u ait ûe

"très-fortes raisons de croire qu'il peut persuader les juges de

«paix de son innocence, et ainsi obtenir son élargissement, ou

" dans tous les cas une admission à caution, il lui est loisib e de

' faire entendre autant de témoins qu'il lui plait, et ils dmvent être

" assermentés et examinés, et leurs dépositions doivent être prises

«par écrit de la môœe manière que celles de la poursuite, et le

" poursuivant peut transquestionner ces témoins respectivement,

" aussitôt que leur examen en chef est terminée."

Mais tous les doutes qui ont pu exister sur ce sujet semble-

raient avoir été entièrement enlevés par les observations que
1
on

trouve dans la dernière édition anglaise de " Russell on Crimes,

publiée en 1865 :

—

'' Il est très-imporlant dans Tintérèt des fins de la justice, que

c^dans tous les cas où les prisonniers fout l'olTre de produire des

^' témoins devant le magistrat en réponse à l'accusation faite cou

^' tre eux, ces témoins devraient être régulièrement examines sous

^' serment, et leurs déclarations prises par écrit et rapportées avec

'^ les dépositions. Que les témoignages ainsi produits soient vrais

'' ou faux il est très important qu'ils devraient être reçus et pris

« par écrit. S'ils sont vrais, ils doivent être assez clairs, positifs et

« distincts pour expliquer ou contredire 1er, témoignages a charge

« do manière à convaincre complètement le magistrat que la preu-

i' ve n est pas suffisante pour faire subir un pro:ès au prévenu, et

« dans ce cas il devrait être libéré ;
ou bien les témoignages en

«' favnur du prévenu peuvent, dans l'opinion du magistrat, alfaiblir

« la présomption de la culpabilité du prévenu, mais la preuve peut

t' cependant, être suffisante pour faire subir son procès au prévenu,

« et dans ce cas, le magistral peut admettre le prisonnier à caution.

" Et môme si la preuve ainsi faite ne produit aucun de ces résul-

" tats. il est encore important, pour l'avantage du prisonnipr, que

*i les
'

témoins soient examinés, et leurs dépositions rapportées, vu

"qu'il se trouve exempt de la remarque souvent faite au procès
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largc

que

•'que la caiiso que l'on s'efforce de prouver devant le jury a été

*• préparée et montée depuis Texamon devant le magistiat
;

et si,

" comme il a été suggéré, la déposition d'un témoin examii.é pour

" un prisonnier devant le magistrat, était admissible en preuve

" poin- le prisonnier à son procès, dans le eas de la mort de tel té-

" moin, il n'est que raisonnable que le prisoimier ait les déposi-

'^ lions da ses témoins prises par écrit pour servir dans le cas d'une

"telle éventualité. D'un autre coté, si la preuve produite est

" fausse, il est essentiel pour les Ans de la justice qu'elle soit en-

"tendue et prise par écrit, afin que le poursuivan! puisse avoir,

*' avant le procès, l;. moyens de s'enquérir des faits qui ont été

" déposés, et l'opportunité de constater la vérité des déclarations

" contenues dans les dépositions des témoins en comparant celles

" faites au procès avec celles faites devant le magistrat : et de plus,

" le fait de prendre les dépositions servirait de préventif contre le

'' prisonnier pour l'empêcher de nonter une défense diflërente

'* lors du procès, et contre les témoins pour les empêcher dechan-

" ger et augmenter leur histoire entre 1p temps de leur examen

"devant le magistrat et le procès.*' (3 Russell on Gtimes,—der

" nière édition anglaise, page 4'10—voir les causes citées et les no-

" tes de l'éditeur."

D'après ce qui précède, il semblerait que la raison et les au

torités sont d'accord pour montrer que, en verlU de la loi et la

pratique telles qu'elles existaient sons l'Acte Impérial 11 e! 12 Vict.

Gap. 42, et tells qu'elles existent maintenaat sous l'Acte Canadien

32 et 33 Vict., Gap. 30, il n'est pas seulement du devoir du juge de

paix d'entendre les témoins qui ont eu connaissance de? faits et cir-

constances de l'affaire, amenés devant lui par le poursuivant, ou à

sa demande, ou à la deniande de quelque autre, ce qu'il est impé-

rieusement obligé de faire ainsi qu'il lui est positivement prescrit par

le Statut ; mai» il est également de son devoir d'examiner les té-

moins produits devant lui erprMSt'/»c;U pL))?ime témoins pour le pri-

sonnirr, à moins qu'il ne voie clairement que les fins de la justice

pourraient être frustrées en agissant ainsi.

G'est là la position prise par toutes les autorités criminelles

qu'il m'est possible de trouver, et je pense qu'elle doit être consi-

dérée comme la loi et la pratique à l'époque actuelle. Soutenir le

contraire serait placer la liberté et le caractère de tout membre de

la société à la merci, non du magistrat, mais de tout individu mu
par la corruption, l'infamie et la malice, qui pourrait pour satis

faire sa vengeance, sa haine, ou sa perversité, faire sermenr. qu'une

offense ponrsuivable par voix d'acte l'accusation a été commise par

I
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r,po:sonno qu'il lui plairait d-accuser,ol coUo .l.clnno osl trop

nionstrur-nse pour être donnée coujmo loi.
„, , , ,,:,,,

n • Pi^-londu que le PaHemuut, on passant TArlo Imp.nal

,0 c 31 Vi Vap 35, a a.sumé qu. la loi Kla p.al.que, .onuno

^ t ]n énoncé! n'existaient pas avant etlo.. de la date d. r.

"'"'1
pense que la conclusion raisonnable que l'on doit tinn^ ou

lisant atteulivement cet acte est loul à fa.t conU'au^.

L'Acte est intitulé - Acte pour rnncdwr a ccrlaues ^^ /> '^ -^

pow radmimsmuion delà loi enmm-lle. h^ 1"''"
„ , ,, ,,„,.i,„„ ,,„

irions n'ont .-.nonn r.pro,-. a c. .u,,e
. •;«^,

,;
'

j. ,.

r\,.lo (Pli soul fssenliflks et se n.ni-oi-t'nt a i..-- >: ui.i'M .

.»»•

; !r.;1:o et la quatrième, don. le ,.-éambule o.l eonn,,. su,. .-

.. Et attendu T« <le^ l-lain.e. .,,,1 souvent '-=-
i;;'-';;..,,'';, J

>; «onnes aen.sées d'offenses poursuivables par vo.e d ''•''
. ;:Uo„, .o,.s,„'el..es subissent

^'^«^^^^^^f;: ZruX
" cause de leur pauvreté, produire des '«" us eu ,

" et nu-il eu résulte une iujusliee à leur égard, et qn .1 et M

. dlelt défaire disparaître eu autauj que la ehose est pra.u„l,le,

• toute insle raison de telle plauite.

I pourvoit alors ;-" que dans tous les .-as où nue personuo

Vict.,L.nap 4^, 0..1-.
, _ nrovonu en réponse a cette

u CnirA -uint^ler des témoins, et silo picvcnii, tu i
i

. d : a. ri poUe ou dés.re faire appeler uu ou !>'-;;;-«;:;-:;

. ee ju.e d; paix, eu
^^^-;;^^^^:Z' ^^:: ^^ tlilu^l!

" sous sernu.ut, '--"--7;' "^ '''

|
.™

;,
'« qui oouuaitrout quel-

.. appeléscomme ,eu,ou,. pa, ^ P ^ u,
1^^^

^^^ ^^^^^.^^^ „„

::^:rt;ren:;™r;e:e:::eSer::.:.esparee„.q.at,

.. o„,ét6ains,exan„nés, et serou, aussi -«"-' ' "^
f^,^

" Pak qui les aura prises, et seront Irausui.ses s.uvaul la av
-

•

. t. iL.itious. et ces témoins, autre, que les .cuk.hu. p ouvan

.. .uleLul le caractin-e du prévenu, qu,, d^n, Vot""'»" -•". ^Sfi

.' de Pax donneront u. .émolquage touehau. quelque pourt es-

.. sentitl à ù cause, on tendant à prouver l'inuoc .née du prévenu,
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I

" spi'onl, tciiMR /le (loniinr catiliou d; comparaUrc! et tiiinoiguer an
" (lit pi'Dcôs

;
etcnsuito, lois du procès do co prévenu, toutes Ic's

'• lois alors PU foivo iolativenuMit :uix dépositions des témoins do
" la poursuite, sélondront ot s'appliqueront aux dépositions dos
" léninins qui nuront été onlendus conimo susdit."

" La section quatre décrète que--^' Toutes les dispositions du
" Statut 11 et 12 Vicl

;
Cap. 42, relativement à l'assiguation des te-

'• moins et au nioy(Mi de les conti'aindro de comparaître et les in-
*= carcôrei-, ctl.'s oblig.^r de dotiuer cauliou et ies iucaacérer à de-
" faut de le fa;re,'el pour do'.auu- an prévenu des copies des dépo-
" sitious, et pour doiuier juridiction à certaines personnes d'agir
'• seules, s(> lii'out et seront on oiiération comme si elles faisaient
" partie de cet acte."'

En observant les ti'iines du préambule et les mots des clauses
citées, on peut voir c!airem;Mit que le sens de ces sections est de
déclarer ce que la loi et la pratiqua étaient alors, et de faire des dis-
positions pour donner un plciu eifet à cette loi et à cette pratique,
en forçant les témoins do compaïaîire pour le prévenu devant le

jngo dé paix etan procès, et en donnant aux dépositions le même
effet, et an juge de paix le même [.onvoir et la même autorité sur
ses iémolus que ceux qui lui ont été donnés par l'acte antérieur
relativement aux dépositions (.«t témoins de la Couronne.

Je puis énoncer quelques règles générales par lesquelles un
juge de paix d-vrait se guider dans l'investigation préliminaire
d'une ofTense poursuivr.ble par voie d'acte d'accusation, lorsque le

prévenu no consent pas à subir un procès sommaire .•

1. 1^1 commençant l'esamen il n'est jamais tenu de deman-
der au prévenu " s''"rsl coupable ou non coupable ;" mais il doit lui
lire la dénonciation et lui expliquer la nature de l'accusation, et
l'informer qu'à la fin do rexamen-enchef de cbaque témoin, il

lui sera permis de poser au témoin tonte question (ju'il désirera
; et

alors il ^-levra procéder à l'examen de tous ceux qui connaissent les

faits et circonstances de l'affaire, et prendre par écrit la déclara-
tion de chaque témoin, à la première personne, suivant autant que
possible les propres [laroles du témoin ; mais restreignant le té-

moin aux règles de la preuve, comme dans un procès, tout en lui

permettant de faire sa déclaration' à sa manière
; car le procédé

n'est pas un procès, mais une enquête ; et après que le témoin a fait

librement sa déclaration complète, et après que le juge de paix lui

a posé toute question qui, dans son onjnion,. peut avoir '^neloue

rapport à la cause, et qu'il a pris par écrit toutes réponses à ces

questions, il doit lire la déposition au témoin, avertissant le pré.
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Vf nu d'y prèlor une allenlion spéciale, et disant au témoiiido

u"re .Lntivornent, et pendant UuMl lU ainsi lu déposjUm. de

ranôler et faire tonte correction qu'il désire. Apres celte leclnit

et après que loutes les corrections sont faites, le juge de paix doit

d r^ an prévenu qu'il lui est permis de poser au témoin toutes

q estions qu'il désire, et que les réponse, du témoin seront prises

?, 1 é rit-et le juge de paix doit aider et assister le prévenu a pa-

e se question . Lorsque la trrnsqnest.on est close, cette partie

de la déposition doit être lue et corrigée, s'il est nécessaire e

quand ton! est fini, la déposi.ion doit être signée par !« «J
le inge de paix. On ne saurait prendre trop de smn reUt.vemtnt

à cefdepLitions, parce que maintenant elles peuvent, d^is ce.

îains cas être admises en preuve lors du procès. Ainsi tout te-

nu qui connaît, on que la juge de paix lors de l'enquête jugera

rvoirconnaitre, quelque chose concernant l'affaire, devra etio ex-

aminé, jusqu'à ce que l'enquête soit complètement term'nec.

2 /Vprès que le juge de paix a examiné tous ceux qui ont com-

paru on ont été amenés devant lui, et ceux qu'il pourra avoir en-

vovrchercher, sur suggestion, ou par suite de renseignements ac-

Z du nt le cours de^ procédés, comme étant des témoins essen-

^:;:Î::vant rendre témoignage sur les faits et dl-nsUnces e

l'affaire, et sur l'identité du prévenu, ou sur la manière dont il se

uve impliqué dans l'offense ; et après qu'il a obei et s'est confo -

mé aux instructions contenues dans la trente unième et tine

deuxième sections de l'acte canadien 32 et 33 \icloria ch. 30, il .e-

vra demander même avec instance au prévenu s'il désire appeler

des témoins, et s'il le désire, et que ces témoins soient absents, il

devra les faire assigner par subpœna, et devra ensuite procéder a

examiner les témoins du prévenu, et prendre leurs dépositions par

écrit, de la même manière qu'il a été prescrit de faire pour les tR-

moins de la couronne, aidant lui-même à l'examen en chef, etper-

mettant au poursuivant on à l'avocat représentant la couronne de

transqueslionner, et posant lui même dans la transquestion^ toutes

questions qui pourront lui paraître de nature à conduire a la de

couverte de la vérité, ou à l'éclaircissement de l'affaire sur laquelle

a lien l'investigation, et pourra permettre que des témoins soi Mit

appelés en réponse ou en explication des témoignages ainsi donnes
;

et toutes ces dépositions seront signées par les témoins respective

ment et par le juge de paix, et seront transmises avec les deposi-

linns mises en premier lieu au greiricr de la couronne et delà
- . - ^ —

paix.



:l. Jusqu'ici, nous avons "u le iu-e Af iviiv ,„„ „ ; • .

"
:' f " ''"' '""J"'"'' "•• '"PI""'"', d"'!» chaque phase de l'invos

g^
on, que les procédés devanl l,„ no son; pai unpr"« m2

i e d"
"""""""' ''" "'""""

'
-"^'^ ^""^'>"='" décider

^ai
,."

b r ut n.o
"" '""""'"""'=» "' !>™b.bl..s snilisanle, pour

.
an, I n,lerct du pr.sonnuM- o, de la juslice publiqne, que lexamenJes ien,„n,s,so,l contre ou pour le prisonnier, so"l d caracthe ië

'on" en ns ,% ''
'"" """'"'"'"' "" '"'""«""ion auai.0. temps qu ,1 pourra r«ussir à faire dire aux diver. témoin»

.
ueique cho,. loucbanl la culpab.lilé ou linnocence du pHsoû

rub;;;rt'^r:^.;::™—"t- -'•----

.ut!,a!;rrs™-rL-.^:;:-ti:s/^r
e pour le pr,soMn,o,.. Il procède ensuite à prendre une déte'mî

pieiMç, el les fa.ls . t cnconslances en preuve, et la loi oui s'vapporte, les meilleurs „ir„r,s de sou intelligence el de soL'jù^e'

A cette pha.,e des procodés, ot p»ur détern.iner si le prison-no. do, être envoyé pour subir son procès, ou entièrement libéré
é

.
> Se de pa,.v es. le juge de la loi loi et des faits. Il doit trot,, r'.Up,« la preuve, que certains faits existent ou ue.vislent pas o^

Z^rZZ 7
',"""''""'" f"""--".'He...ents'uposéqu Ils existent, el alors, assumant qu'ilsexislent, il doit allumerque la 10, es. applicable .ux faits, et décider si une ôffens en 1oa-lécomm,se„unon. Pour ce faire il peut avoir à interpi-é e

;.."
ou pl„s,eu,.s statuts

; ou bien il peut avoir à décider si „„e Îfense s.a ua„-e „„ en d,-oit co„,n>un aé.é commise
; ca- tou e o

f

fense dot. être ou statuaire ou en droit commun et iXlet
pa.x dott d;sting„er clairement à laquelle de ces deux catSiet
|.ppart,e„t l'oBènse, et si dans sa co„sidé,-atio„ jndiciaire deTo" e
» <I"»s'.o„,

,1 e„ vient à la conclusion que nulle offense n'a étéo,nm.se, ou, s, elle a été co.nmise, q„„ ,a preuve, pour et cou ^

et iM..on,..,We d. ,^ culpabime du p,-,sonnier sufflsanl pour rénuéM t,ne .,ouve le en,|,„Ue.iuJiciai,-e par un procès en fortre de-vant la Cou,-.
,1 dcv,a iramédialement libérer le prisonnier. D'un



aatrc cûU,'. bi, en ass inKinl qi.e le^ faits exislenl, une oiïc.ise pour-

«uivnble pnr voiR d'arto d'accusation u ôlé com.iuso, ot (lu unr

semblable considération dn loulo la prfuv.i le poitcù conclure que

ie prévenu est coupable de l'otlens.î dont il est accusé, ou qu u.,

soupçon raisonnable et probable de sa culpabiiitéa été efabli il

doit ou l'envoyer eu prison, ou lui faire donner •aul.on de subi,

son procèsà la Conr compélenle.
.

En acconipliîsant cette partie de son devoir, le juge de paix

peut rencout.er des .as extrêmement sp< ci'ux et ditlic.les, comme

par exemple lors.iu'il v a des lémoigua-cs conlrad.cloires ou sus-

pects, ou lorsque le plaignant adbéranf à une idée préconçue ou a

une opinion exprimée d'avan<e, dominé par d.;s sentmients de

difficultés d'un caractère privé ou de pique, mali :e, liaine ou xen-

..eance personnelle, persiste obstinément et avec ténacité a mie

accusation fnite par lui ; et il semble impossible de formuler des

règles précises et invariables pour le guider dans <le telles circons.

lances. Il doit agir sur sa propre responsabilité. S'il agit honnô-

temout et avec pureté d'intention, et au meilleur de son jugement,

dan«» l'accomplissement d.> l'importanle fonction qui lui a ele con-

fiée par Sa Majesté,-ay:.nt toujours en vue que celte cnçuc/c est

seulement pnUminaire, et dans un but de recherche, et pour 1 objet

que j'ai déjà mentionné— il n'a rien à appréhender.

Toutes les otr«nses poursuivables par voie d'acte d'accusation

se àirisenlo.ufaonu'svl en délits. Dans les cas de félonie, le pré-

venu est généralement désigné comme le prisonnirr ;
dans les délits

on le nomm.î le défendeur. Dans le cas de félonie, U prévenu est

intariablement placé dans la boite aux prisonniers ;
dans les délits,

la chose ncsl pas obligatoire. Dans plusieurs cas de déht, les of-

fenses participent beaucoup de la nature de loris particuliers, et

sont fré<iuemment poursnivi(;s par des indir^dus privés plulôt par

des considératious personnelle* que pour des ras )ns publiques.

Dans celt.;; catégorie peuv.'nt être classés le parjure, la subor-

nation de parjure, la conspiralion, les faux p.élext» s, la tenue d'une

maison de jeu, la tenue d'une maison déréglée, et 1 alc:itat u la

pudeur, bien (jne ces otfenscs, on doit l'avouer, soient des crimes

graves contre la société en général.

Par l'Acte Impérial 2-2 et 23 Vict ,Chap. 1 7,sec 1 et l'Acte Cana-

dien 32 et 38 Vict., Chap. 29, sec. 27, nul acte d'accusation pour au-

cune des offenses ci dessus ne doit être rapporté comme fondé par

un grand Jury, à moins (l'.ie r.-.ccusation n'ait é!é préalablement

l'objet d'une investigation devant un magistrat, ou à moins que

l'acte d'accusation ne soit formulé du consMitmi*-nt d'un juge ou
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du P.o>u,eurGénérJ ou dn Solliciteur Général, et la n.ison assi-gne» par la Leg.slaluro pour «xcepler ces cas de la régie générale
'i^t <t empêcher les actes d'accusations vcxaloires.'Un de l'arguinent, j'ai aUiré laiiention de l'avocat de la
poursuite sur l'exceplion faite par lu Ligislature eu Angleterre et
euCauadardativementàco8ofrons«s, etje lui ai domaudé .'il ne
s elaii jamais rmulu co'upe de ce>,ui avait pu motiver cette excep-
t.ou

:
Il repoudit que c'était pour permettre au prévruu d« trans-

questionner les témoin» produits contre lui. Mais il est évident
que ce u a pa« été la raison

; car s'il en était ainsi, la même raison
» appliquerait avec encore plus de fore- aux félonies et autre,
o.leuse» plus graves. La véritable raison est donnée par la Légi».
lature: ''pour empêcher des actes d'accusation vxa'oires" Je
n'ai nul doute que l'inleniiou delà Législature, eUe sens delà
loi 80111 que le prévenu daus ces accusaliou» devrait avoir l'avan-
tage d'une investigation miuuiieuse et l'opportunité d'une expli-
cation et une déleuse complète à l'ruquète préliminaire devant le
juge de paix, de sorte qu'il p-iisse, si la chose est possible, se dis
culper, ou ren Iry le soupçon de culpabilité si douteux ou'impro
bable qufisa mise rn liberté complète puisse être justiQée

I armi ces offenses, les faux prétextes et le parjure deviennent
SI facilement l'objet dune accusation, et originent si souvent dans
le désir de redressiu- quoique tort particulier supposé, que dans
l'investigation et Tenquête préliminaire, le juge de paix doit pren
dre le plus grand soin et exercer la plus grande circonspection
lorsqu'il se t:ouve dans le cas de faire up.e telle investigation pré-
liminaire. H doit surtout être très particulier daus le cas d'une
accusation de parjure rolonlairo et avec corruption, dont la simple
imputation est si préjudiciable à la réputation, si blessante pour
les sentiments et si humiliante pour la seusibikté d'un homme
honorable et à l'es nit élevé.

Lexpérience générale nous apprend que nous sommes si sus*
ceptibles de nous tromper sur les incidents et les événements qui
se passent diiectement devant nos yeux ou à portée Tctre entendue
de nos oreilles, par suite d'une inattention momentanée, ou pai^
présomption mentale ou idée préconçue, de ce qui devait arriver,
que souvent deux ou un plus grand nombre de personnes, voyanÉ
et étant témoins du même incident ou du même événement ou
entendant dire la même chose, donneront chacune une version de
ce qui a eu lien tout à fait différente et quelquefois contradictoire
de celle des auires; et cepL'udanl chacune d'elles anraliuiention de
raconter honaêtemenl les faits tels qu'ils se sont gr.ivés dans sa
mémoire.
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Lu clios« se voit tons lus jours dans les Cours ilo justice, dans

les cas d'émente, d'assauts et ballerias, et de soulèvement publie,

et dans le ca.s de coutiat verbal et de déclaralious faites miiluellc

ment par les parties relativement à ces coîitrats ; d'où un specta-

teur superficiel des iiommes et dts choses pourrait inférer que le

parjure est beaucoup plus général qu'on ne lo constate par une

analyse attentive de ce (juo chacun a dfi comprendre et nue (;on

sidération n-fléchie de ce (jui se pa«se journellement devant nous

Lorsque la preiive consiste entièrement on priuci(>alement eu

docum^^nls, une diffioultè est en grande partie tuirmonlée. L'em-

barras surgit lorsque la preuve est limitée à des déclarations verba-

les qui ne sont pas immédiatement prises par écrit, mais reposent

sur la perception de ce qdoix a voulu dire et les réminiscences incer-

taines d'un souvenir vague de ce quia nclucllement Hé dit. La preuve

du poursuivant, dans de telles circonstancei, quelque positive et

quelque croyable qu'elle puisse Atre, n'est pas suffisante pour justi-

fiernn jugement précipité, quoiqu'elle soit conoborée par des té-

moignages distincts et indépendants
;
pourvu qu'il [laiaisse que It

poursuivant a (jnelque sentiment personnel dans l'atfaire, et pour-

vu qu'ils soient ,lui et les témoins corroborant, directement contre-

dits, par plusieurs témoins également croyables qui ont les mômes

moyens de connaître les faits, et qui sont exempts de tout penchant

d'un coté on de l'autre ; et lorsqu'à tout cela vient s'ajouter le bon

caractère antérieur et la réputation de véracité du défendeur dans

la société dans laqutlle il a vécu et est connu, etcju'on ne voit au-

cun motif suffisant pour la commission d'une offense aussi odieuse,

avec la certitude que, si elle est commise elle pourra aisément et

presque instantanément, et devra suivant toute orobabilité, être

découverte et mise au jour, et qu'il sera lui-même soumis à une

poursuite cnminetle. le juge de paix devra agir avec beaucoup

d'hésitation, d« précaution at de réflexion. J'oserai suggérer que,

dans de telles circonstances, It juge de paix qui préside l'enquête,

devrait exiger plus que le serment positif du plaiguîMit corroboré

par un autre témoin.

§1, après avoir considéré toute la cause, la nature de l'accusa-

tion, tous les témoignages qui on^ été ou peuvent être produits des

deux côtés, ^|iosition des parties dans la société, les motifs qui on^

d#^rminé la poursuite, les moyens de découverte, la probabilité

d'endommager sa réputatio-i et d'obtenir une conviction, et toutes

les circonstittçes qui se rattachent à l'afTaire—si, j'ajoute, après

avoir pesé toute» ces choses, il pense que l'ofTense a été commise,—

que les témoignages produisent une présomption raisonnable e^
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r ,,;;o,i„o„„M,.' „i ...a u„„,i6 e„ v..,..u .Vicol,,, »m po^^

,.o,upar„.io„.ln,R.f,.,uUui-à,in uouvel «xam.u »"';'•" "'

fin ,liée co„t,i. lui. i l'il ""M-s i>t lieu qi.o le ra:<fe-..in,l. flxç a K

Itai' l 11 dev"a rtounei- avi, „mo„uabl« au déteiuleur. .!,• fais 1
ovli-

en cons<éfnitrnrt'.

y,, ;,ailitinn aux .apport* ...treai.nîue*â-a.s.u.s, le Uapp;)i-leur

„un e Vin.lrn.lioî. de. M.gisU-al. de la compagne les rmpor

:rllnnaUo. suivant.., UK.es de..texc.Ue..oa.

Actes des Maf-iMi-als" do Korr, i.nbl.e par Davv.on et l.ties,

Mcntréîil :

iN.viuhk l)i:s Lkvoirs ni:s JuiiKs dk Paix.

1 os acte. d..s .T..-.-S de Paix dans r..xéculiou de leurs devoirs

.ont'::âd::inistratir; ou iudici.iros. R--^^-' ;-^—l?^;.

or les Plaintes dans les oiT.Miseï poursn.vabl-s par NOird a(tts.l a(

::^::: . aussi dans le. o^.us.s et ai^in. d.vaut^.U-e ca-
noës d'une manière so.nmair- ; enjoindre a lac-u^e pa. somma

t:L par n.a..dat, d. comparaînv et de r.pond..
; -^;-^^

le cas de conviction ou d-ordre sommaire qu. telle 'O.n cton ou

tel ordre soit ..xécn.é par mau-ia. de saisi, ou par mandat d empr.

sonuômcnt, sont des actes adminislialifs.

Prendre les dépoiilious ou les .-aulionuMnents. ou envoyer en

pnsc^ ;.nr subir 1 procès sur des '^l^^- l--,;^--^^
inivables nar voie d'actes d'ai^cusations (Luiford vs l-itzioy 3, IN.b.

C pptw'ii; contra OkosSyu. p. 5K le procès des déhmnants,

rauSito et l'adjudication, sur dénonciations pou. olVeuses som-

".--n- p^iiu. p :f^;--^'M.aiom..ntd.rg.^^^

des actes lcM„Mlon„anl.j„n,liilioii io.nuiaiie, . I . 11 un "- —
tmt-r 1,-squels ils ,lén,l,M.:. e„l,.. *•. ,v,-Ia,nano„. nvales. sout

des actes ]vidi<'iaire5.
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1»AIX llKI.VnVKMK>"- MX LoCAMTKït,

iNTÉnP.ra, kti:

paix leur est cxposôe au long dans le Stalul. a ai. y i-
,

""'"tlL vAc «u .. .ci «".'-';^^,;:^:;-:"j^^r^t
1,0,. ,... pr6l.a,r^e, il es. po»rv„ . ,. «^^l "

l^/"';;";'V,. ,„,. j„ii do,'.

,,ar ,lo,.x 0,. .„. pl... g,-a„a „o..,bro de m^'J^'^, ,^,inés.

Le en,c„a,,o pa,- a;. n,oi„s = -,n_ r„ o^.^o»
j.^^ ,^..^ ^_,^ ^ ^^^

(Vide 32 et 33 Viol, uap dl, slc. ><,
. »»

^

llnes di-posaions dans Pacte ou la lo. -^i;;-^»-;^ ^ ^^ ^, ,,

ùlre entendue et déterminé., par un seul ju^it de paix, y

33 Vict. Cap. 31, sec. 23.)
^ ^^j^. j^ u,,

cier pour le fa,re.
,A„„,,ci, uo,. ol une i.laii,lo

Un juge d« paix peut recoyo,,- ""e J™»^'";™
,,;,,. ,.,,„

'

,,. „„

„t faire exécu.er .ou.e 7'"'=''7>;; "
^'^i

""0""
,, ,e,.,%5 et

autre ou d-aul,-es jug,« de p»,x lJ2 ^^ V,a. O, p
^^^^^ ^^

86) et peu. e„ doho,-s de» «"*»"''"',"";,'"
on ex,-eplé ad,neUre,

re ..e poorsuivable par voie d acte ,1 "«' »^ ''^•.,;^,X de (élon,e

aprè. avoir ente„d„ les témcus, une V^'^»'^^:^^ . ^ jo.

/caulio,. pour .a co,r.par„t,on au proce..

f-
^

.W ^ -
\,,L,,„,

.u/;ï^t:sr;ri:f^:::^ir;:;ia„,ei,ei.«aieut

"'""::;ou,.d.hui,.u.. ..s o««"'"
.cr'irte^i»;-;^:

d..cea,atio.,, „n juge <1« 1-' » J"'.''^' ,''°;
.a'dïvi io ,7our laq,.elle

„.ire lorsque l'oll'en.e a été ^<>«""""=!';'
„\*';';'°„',„,.p,J„.^ ,•„

il a é.è nommé, ou hrspu tacem s y l> o«t«

,™.wr. 32 et 33 Vie., Chap. ^O-f"=>=,

'^ .,.„ ^ ,,e,nble,-ait q„e

Dan. les convictions et ordre. •»'» "»' ''l^^ „., te.oin

roffense ou l'acte pour^'"^^'^Z«Z^ laqne'ue le ,uge

d'atoir é,é comm.s ou '-
.?.

-„,'f„ f ^.'^^J,, accusée soi. dans

cet,' bivision. (Ma.s vid. 32 ol 33 Vie. Chap 31 se.
1

,



30

Lorsqu'un Slalul défèro Un queslion au juge de paix voisin, ou

à deux juges de pnix, nul autre que ceux ayant une juridiction

Gxpresïe par Acte du rarlemeul ne peut prendto connaissance de

l'affaire. (Ciuie de Sanders, l Snund, 203; Ile Peerless 12, L. H

C43.)

Kn géMéral, rendroil ou le» juges de paix peuvent exercer leur

autorité doit être dans la division territoriale pour laquelle ils ont

nommés. (DaU. Chap. G ) Il est très douteux si un juge de paix

peut en dehors de sa division recevoir une dénonciation pour

servir de ItAse à un procédé subséquent d'une nature pénale, de-

vant être pris devant lui, et il est clair que tout acte coercitif ou

judiciaire serait complètement nul s'il était fait en dehors dMa

division. (DaU. c. -25, 2 Hawk ch. 8, s. 44. Paley p. 18 )

JUGES UK l'.\!X INTÉRESSÉS D.\NS lA C..USE.

Nul juge de paix ne peut agir judiciiirement dans une cause

où il est lui-même partie, où dans Inquelxa il a un intérêt direct ou

pécuniaire, quel.iue minime qu'il soit. C'est un principe reconnu

dans Toutes les branches de li loi que personne n« peut être juge

dans sa propre cause. (Co.-Lit. '41, a ;
DaU. 173; Dimcs va.

Grand Junclion Canal Co , 3 H. de L. cases 759, 785.) Tout procé-

dé qui à sa face porte cette objection est absolument nul
;
lorsque

l'objection n'eet pas ainsi apparente le procédé est seuleineut annu-

lable. (Dimes T3. Grand Jounction Canal cosufra). Un juge de paix

qui agirait lorsqu'il est intéressé serait passible d'une contrainte par

corps.^cause du Maire d'Hereforis. 2 L. D. Rayn, 76G :
I Salk,

201, 396 ; P«- vs. Hoseason, 14 East 606).
'

Le juge de paix devraient éviter de prendre aucune part dans

les afl'aires où il» ont individuellement un intérêt personnel :

comme lorsqu'ilssont membres d'une compaguies, ou ac^tionuaire

d'une inque. qui porterait plainte, ou-contre laquelle une plainte

seraitportée. Dans le cas d'un procès d'appel d'une paroisse,un juge

de paix contribuable de la paroisse appelante était sur le banc durant

l'ardition, bien qu il n'eût ni voté ni exprimé d'opinion sur la ques-

tirn ni innuencé la décision, l'ordre des sessions fut déclaré nul a

ca'use de sa présence et de soh intervention R. V. Justices of Luf-

folk 21 L. J."«N. S) M. C. 169, Rg. b. Ogrady 4 Cox C.C. 347.

Quelquefois cependant un juge ce paix est expressément au-

lorisé par le Statut à adjuger, bien qu'il soit jusqu'à un certain

point intéressé dans le résultat de la décision. Mais lorsqu'un juge

est intéressé dans une cause, il doit prendre un grand soin, arant

d'agir comme m
ment aMîoiirîsé.

.if^istrat, de s'assurer qu'il est ainsi expresse-

a

to

pc

lei
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Ou LES JUGES DE Pa,X n'oNT Pas DK JURIDICTION.

coiiuaissanco.
""'"s tas laulonto d'eu prendre

Rayn,. 533; Ki,L.erslevT Or;e lf„
'^

n„' '
^^ 'p^''™'' '

""

canon que la loi elle u,è,ne reciu.r.i. Y- ,
,'.

'' """ 'ï""'»""

^-; e. .,. e. .ou,„r:-:;--'S;;;:™,t:rdrî

Paley 1 17-122
)

^ ^' '
^- ^^

'
^^^^s Syn. 31

;

ou défeudri „u , ,re ,^des rraZ "

""
T"'"'

"°'"' ""'"""-'

eeue Pro.uee, i ,a crdlZe^^'t-^^-t^r"-

l'e.ve.-oice de leur^au^ortl^ûirsuiv™.
i"' ^"*" ^^ ""'^ ^-'»

Où î'^r1": :i;;ftrji'u'îr
'' "^''""^^"^^ •• *'^---.

.
alors soupçonné se u'ouver ' '"""'' '" '^"^-^ "'"^ «» '«'

^^^,
Jls doivent avoir jnridicUoni VenUroU où i,s e,ercenl leur au-

loi-sque l'exercica flft leur iii-Hiriîrr
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Lorsque leur jiindiclion {complèle sous tons les autres rapports)

cesse par suite d'une quastion de propriété ou de lilr*'.)

En. outre de ce qui précède, ils doivent avoir :—

Juridiction sur l'affaire en question ians le sens strict de la corn

mission, ou du Statut particulier, prenant eli cousidéraliou toutes

exceptions et exemptions qui peuvent être permises.

Juridiction relativement à la description des Jwjes de Paix lors-

que l'autorité est déléguée à des juges de paix spéciaux

Juridiction quant au temps de l'oiTense ou de raffane, devant

être poursuivie dans la période fixéo par statut où autrement.

Juridiction quant au nombre requis pour entendre et détermi-

ner
; ,

Juridiction quant an montant de la forfaiture, ou a la com-

pensation de la pénalité et à sa nature, et aux frais adjugés paya

blés, et au modo de les re ouvrer par saisie ou autremoni, mais

appropriés à l'offense et au statut
;

Juridiction qnant au terme d'emprisonnement adjuge, pour

une période ni trop courte ni trop longue, et la véritable condition

à laquelle elle peut être terminée.

La juridiction doit être apparente sur les procèdes éerils des juges de

paix:—
. • vj-

llu'est pas suffisant que les juges de paix aient la juridic-

tion sous tons les rapoorts ; sur tous leurs procédés écrits, particu

lièrement sur ces dossiers de leurs jugements qui sont définitifs,

tels que les convictions et ordies, comme la partie défectueuse no

peut être séparée de celle qui est en bonne forme, (Wi)kins v

Wri"-lit 2 G. et M. 191 ;
cause de Braceys 1 Salk 3'iU

;
R. v. Gorben

4 Burr 2218 ; R. v. Gatherall 2 Str. 900 ; 1 T. R. 249) dans le cas

de convictions, bien que des ordres privent être annulés en partie

lorsqu'ils sont suffisamment divisibles (R. v. Mauldeu 1 M. et R. M.

G. 385 ; R. v.Robinson 17 Q. R 40G, 471. ;
R. v Green et al 2'J L, J.

(N S) M. G. 168 et les causes qui y sont citées.) tout ingrédient es-

sentiel et tout fait d'une importance absolue nécessaire pour don -

rer juridiction doit être apparent. (Okes Syn. p. 33 ;
Paley UO,

141, 148 ; Gossett vs. Howard 10. Q B. 411, 452 ;
Peacock v. Bell t

Saund. 74.)

PREUVE DEVANT LES JUGES DE PAIX.

11 n'est pas ici question d'entrer dans la considération de toute

la loi relative à la preuve : on ne présentera qu'un aperçu succinct

de laloir^^laUvementà la compétence et à l'examen des témoins

et les règles générale» concernant la preuve orale et autre, le tout
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U,-.M-n.van.le partie .le rcxodlmU ouvrage do M. Okos, "TheMa-

^isterialSvnop5is" Ce chapilre osUliv..é on Iro.s pavUes.
^

°
Dapri-s le. principes de la loi Anglaise, on penl dire qn .1 n y

a nnlle lilVeren.-e enlre les règles de la pronve applicables aux eau-

viles et criminelles, et ,,ueoe c,„i peulolro reçu dans nn cas

™„ èlre ret„ dans l-a„,rc, et .noce qui est rejeU, dans nn cas

de ait ôlre ejeté dans l'antre (Abbott .1. in R. v Walson i St.r N

r C 155 )ot qu'un rail doit être établi par la n, me preuve qn.

Toi % iv ,1, conséquence criminelles ou civiles (Cause de Lord

Clville -29 How. St. T. 7(»,) mais le u.ontaul do la preuve qui

doi^ "tro ex.gé ,>ar les juges de paix varie suivant la natrtro des

procédés nui st- font devant onx.

Si c'e^l une .-n-inùt.' préliminaire dans nno offense ponvsni

v.blonpv Voie d'acte d'aecusation, la prenve doit établir une for o

; ^ rn^ion do ia culpabililé du prévenu pour justUl.r le pge de

paix de l'envoyer en prison pour snbu- son procès (vou^ ii et 33

Vict. Gap. 30, S. 3-2).

Daiis les procédés sommaires d'une nature pénale, ui preuve

de la culpabilité doit èlre complète et convaincante, tandis .ju en

mat ^-e de ,uridiction civile, nne simple prépo; dorance de prenve-

S '.on
'

établir nne canse. Dans les procédés sommaires, e

vs de naix sont dans la position d'un jury, et le degré de cre -

b H é qu"U fant attacber à la pre.ve, pourvu qn e lesoit leg^dement

a mis ible est laissé exclnsivement à leur cons.denU.ou et jnge-

Z^,, le défendeur ayant droit au bénénco de tont doute qm ex,s e

dan leur es.rit ;
et, en conséquence, tout co que la Lour du Banc

deTa Line sur ime inspeclion des procédés, cons.dereraitsulbsan

pour être laissé à nn jury dans un procès, lorsque la nreuv^ es

énoncée à la face de la conviction, doit être considère su lisant

pou soutenir la conclusion à laquelle sont arrivés les ju^esde paix

nu ont fait la conviction. Hors de là, la Cour ne devrait pas exer-

ce d ugement sur le crédit ou le poids dû aux fans d'où la cou

cU s ion à o,é tirée (R r. G. T. R. 177. el voir Coster y- ^^^-^^^J

M et W 41 1 ; R. v. R.^'.son 1 T. R. 375 ;
R. v. Bolton 1. Q B^ GG

-,

Saunders Pn-'c. M. C. 3. Ed. p. GG.)

COMPETENCE ET EXANU^.N DES TEM0:N8.

On peut considérer comme nn principe généralement établi

qu'on peut s'objecter à la crédibilité, mais non à la compétence des

témoins ; mais cette règle souffre quelques exccpUons,

iuti'efois on pouvait s'objecter ù un lémom sur plnsienrs
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points, comme étant partie intùrGssée dans le rJsaltal d'une cause
;

mais pans mentionner les actes antérieurs des Parlements Provin

ciaux, l'Acte Fédéral 32 et 33 Vict. Cap. 29, S. G2, décrète ce qui

suit :

02. " Nulle personne otferte comme lémoin ne ?era, à raison

de prétendue incapacité lésulunu de quelque crime ou intérêt, em-

pêciiée de rendre témoignage, lors de Tinslruction d'une cause

criminelle, ou dans toute procédure relative ou incidente à telle

cause.

03. *' Chaque personne ainsi offerte comme lémoin sera reçue

etconlraignahle à rendre témoignage sur serment ou aflirmatiou

solennelle, dans les cas où l'affirmation est permise, bien qu'elle

ait ou puisse aroir qu'intérêt dans l'affaire en question, ou dans

l'issue du procès dans leque elle est offerte comme témoin, au de

toute procédure relative ou incidente à la cause, et bien que la

personne ainsi offerte comme témoin ail été antérieurement con •

vaincue de quelque crime ou offense."

On peut considérer comme admis qu'en vertu do ces deux

clauses toutes personnes douées de raison et croyant à un Etre Su-

prême, qui les punira pour parjure soit en cette vie soit en l'autre,

*

(Powell 19, 21) (excepté l'accusé et sa femme, dans l'accusation

d'une offense poursuivable par voie d'acte d'accusation non corn-

mise par lui sur elle, et le défendeur et sa femme dans le cas d'une

poursuite sommaire non fondée [our mal corporel, commis sur

elle') sont témoins compétents.

Dans le cas de h^ule trahison et de mal corporel commis par

l'un sur l'autre, le mari et la femme ne sont pas exclus de rendre

témoignages l'un pour ou contre l'autre. (Oùes. Syn. 66 et note 82.)

La femme de l'un de plusieurs individus accusés colleclive-

ment d'une offense peut, dans certaines circoustauies, être exami-

née comme témoin pour les autres accusés. (R v. Bartlett et al. 8

J P 329 • R. V. Moore 1 Cox C. G. 59 ;
R. v. SiUs 1 C. et K. (494.)

Dans un cas où deux prisonniors subissaient leur procès pour

une offense collective, et l'un plaida coupable, la femme de celm

qui plaidait ainsi coupable fut admis comme témoin contre I autre

prisonnier. (Reg. v. Thompson 3 F. et F. 824.)

Une personne ne peL't être contrainte de répondre à une ques-

tion lorsque sa réponse pourrait la soumettre à quelque pénalité ou

punition (Reg. v.BoyeslB. et S. 311,) mais si elle veut répondre

elle est compétentr â le faire. Dans la cause récente de Reg. v.

Butterffeld 11 Law T. N. 448, il a été jugé qu'un témoin n'était pas

obligé de répondre à une question tendant à produire la forfaiture



(rnii bail. ^VoirTaylor sur la prouvo, Vième Edition, pp. 1230—

1248.)

"

. . . p

Le procédé tondant à rohloiition d'une cnnvKUon sommaire

par laquelle le défendeur peut être piuii d'une amende ou de l'em-

prisonnement est un procédé duns une cause crinunolle (Cattell

vs. Ireson, 27 L. J. (N. S.) M. C. 1G7 ;
Parker vs. Green 2 B et S.

2i)') Les procédés pour l'obtenliou de simples ordres pour le paie

ment d'argent sont des procédés civiles. iCattell vs. Iresen, supra
)

Lidépendamment de l'Acte 32 et 33 Vict. Gap. 23, qui fait dis

paraître pour tonle porsonnerincap;>cité de commettre le crim.',

la loi est que, lorsque plusieurs délinquants soni accusés
;
et .que

les causes sont entendues en mèine lemns, après que tous les témoi

gmges des deux côlcs ont été cnlcndus, s'il n'y a pas de preuve contre

l'un d'eux, celui là a droit de demander nu acquittement. ^Wrlgllt

vs Palin R. et M. G G. 128,) mais il n'a pas droit, à un verdict au

milieu de l'enquête, (Emmett vs Butter 7 Taunt 50'J) bien que la

Cour puisse dans sa discrétion permettre son acquittement a toute

phase du procès avant la réplique, afin qu'il puisse être examine

comme témoin. (Ganse de Bedders I Sid. 237
;
2 HawU. P. G c. 4.>.

s 93) Lorsqu'il est acquitté il est compétent (Gaus Fraser l Mac

Nal Ev 55 ; R. v. George, Gar. et Mar 111;) aussi lorsque l'un de

plusieurs défendeurs plaide coupable, il peut être appelé comme

témoin pour les autres défendeurs avant la sentence, à moins qu il

n'ait intérêi, comme dans le cas de conspiration, à obtenir leur ac

quittemeul. (R. v. George. Gar. et M. 11 1 ;
voir Taylor sur la

preuve, 4ème Edition, pp. 1155, 1 156.)

Pouvoir et devoir des juges de paix d'administrer le serment aux

témoins :

—

, i
<

i

On peut poser comme règle générale, que dans les cas ou les

juges de paix sont autorisés par acte du parlement à entendre et

déierminer, ou à examiner les témoins, ils ont incidemment le

pouvoir de prendre les témoignages sous serments on affirmation

solennelle suivant le cas, et en fait les témoignages non pris sous

serment ou affirmation solennelle, à l'exception d'un cas qui sera

mentionné ci-après, ne font pas preuve.

Le serment est généralement suivant la formule suivante :

Formule de serment.

Le témoignage que vous lonuerez touchant cette dénonciation

{ou plainte ou suivant le cas) dans laquelle est

dénonciateur (ou plaignant, ou suivant le cas) et
, ^ .,, ,

est défendeur {ousuivanl le cas) sera la véritA tout« la vente et

rien autre chose que la vérité. Ainsi que Dieu vous soit en aide.
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Peitlanl In pr«sl;.tiou du scrmont, lo témoin doit tenir lo Nouveau

Testam.MU dans sa main droite, et à la fin du serment il. doit l'cra-

brasser.

Si Ir tt'mnin est ui. Quaker o'^ une autre personne à qui la loi

permet d'ailirmer au heu de jurer daus les causes civiles, ou decla-

re soléuuellsment que la prestation d'un serment est contraire aux

I,réceptes de sa religion, il lui est permis do faire son aiïirmalion

solemielle ou la déclaration solenr.olle des faits qu'il afîirme, eu la

commençant par ces mots :
'• Je, A. B. déclare et atïirme solenneU

h-mOnU sincèreiT.ent et eu vérité que elc, ' (32 et 33 Vut. Cap.^J

s Gl.i

La formule du serment par lequel Dieu est invoque comme

témoins, ou comme vengeur du parjure, doit s'adapter ù la persua-

sion religieuse que celui qui prèle le s.Manenl a sur Dieu, et doit

être adminisiré. suivant la formule qui aura pour effet de lier la

conscience du témoin ; .1 serait mutile de forcer un homme a ju-

rer par un Dieu e» (lui il ne croirait pas, et qu'eu conséquence il

ne lèvère pas.

Miis si une porsoime dit qu'elle ne croit i-as en Dieu, m en

une vie future, elle ne peut pas être assermentée et son témoignage

ne peut être reçu. (Madenv.Catanagh 26. J. P. 248; Powell
;
22

Taylor sur la preuve, p. 1251.)

Le serment Ecossais est ainsi administré : le témoin découvert

lève sa main droite, et répète après le greffier (qui doit administrer

le serment debout, avec solennité et révérence ;)
'^ Je jure par le

Dieu Toutpuissaut, et je répondrai à Dieu au grand jour du juge,

ment, que je dirai la vérité, toute la vérité et rien autre chose que

lu vérité, en autant que je la connais et que j(! serai questionne

dans cette cause." (Vide avec de légères altérations les formules

dans la cause de Mild'-anes 1 Lcacli 412 ;
et Mee v. Reid

,
Peake

N. P. G. 23 )

Les témoins sourds et muets, ainsi que les autres qui ne par-

lent pas le langage p..rlé par la justice, doivent être assermentés

par rintermédiaire d'une autre personne dûment quahflée a les

iuterpréter, l'inleri.rète étant, d'abord assermenté d'interpréter fidè-

lement ce que le témoin peut dire. Le serment de l'interprète

peut être suivant la formule suivante
;

" Vous interpréterez correctement et fidèlement les témoigna-

ges qui vont être donnés, et toutes autres mat ères et choses ton-

chant la présente accusation [ou dénonciation, suivant le cas) et la

Français (ou suivant le cas) dan.^ la langue anglaise, et l'Anglais
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dans la langue fi.uigaiso, au meilleur de volro connaissance cl ha

bilité.—Ainsi qnc Dien vons soit (>n aide."

MANIERK d'eXAMINI;^! LES TKMUlNS.

Dans nii éxa.KMi en chef, on ne doit pas faire à nn Lémoiii de;,

questions suggestives, telles que des questions [losées sons une

telle foi me qu'elles suggèrent les réponses désirées. 11 y a pin

sieurs exceptions à C(;tle règle : lo. Avec la pernùssion de la Cour,

lorsque le témoin est ImsUh; à la partie par qui il est examiné ;

2o. Lorsqu'il appe:t qu'un lémom a oublié une circonstance, e;i

lui rafraîchissant la mémoire par rinspecLiou d'un niemor:m(lum-

(Povsell 376, 370 :) 30. Lors(iue l'objet est de contredire un antre

témoin relativement, à un fait particulier, 4o. Lorsqu'on a pour

objet d'identifier nui' personne. 5o. Lorsijn,! la qin'slion est seule

ment inlroduclive d'une autre. On ne lient demander à un t w

moin que dos questions do faits pertinentes et découlant de la cou

lestati'it! ; et on ne peut lui dmuander de questions indues, ou des

questions relatives aux inductions qu'il peut tii'or de sou opuiion

personnelle des faits.

Par le 32 et 33 Vicf. Cap. 20, il est pourvu iine :

S. 18. " La pallie produisant un témoin n'aura pas la faculté

d'atta(iuer sa ciédibilité par une preuve générale de mauvaise ré-

putation, mais au cas on le té noin serait, de l'avis de la Cour, de-

favorable à la partie en question, cette dernière pou ra le réfuter

par d'autres témoignages, ou, avec la permission de la Cour, pour-

ra prouver que le témoin a en d'autres occasions fait une déelara

lion contraire à sa présente déposition ;
mais avant de pouvoir faire

cette dernière preuve, les circonstances sour lesquelles a été faite

la prétendue déclaration devront être e.\posées au témoin de ma

nière à désigner l'occasion en particulier, et il lui sera demandé

s'il a fait ou non telle déclaration."

Dans la transquestion, on peut poser à un témoin des ques-

tions suggestives ; mais lorsque le témoin parait favorable à la

partitt qui le transqneslionne, la Cour quelquefois ne lui permettra

pas de poser des questions suggestives au témoin de la partie

adverse (Powell 381.)

Le droit de ré examiner doit se restreuidre à montrer le vrai

sens et la vraie portée des choses mises au jour par la transques-

tion ; et de nouveaux faits ou de nouvelles déclarations n'ayant pas

pour objet d'expliquer les premières réponses du témoin, ne doi-

vent pas être admis, (Prince vs. Saund 7 Ad. et E 622
;
Queen'

case 2 B. et B. 297 ; Poweli 390.)
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RECLES GENERALES UEt..VnVES A LA mEUVE OUALE ET AUTUE-

Los règles suivantes ont été e.Mrailesdc diverses décisions et

''''lo-Un témoin est suffisant, s'il pent prouver les faits néces-

.aires excepté lorsqu'un Statut déclare ,u'il faut deux temo.ns,

romnie dans le cas de Ilaiite Trahison, et parjure.

^0-

3o,-U. meilleur preuve doul la nature de la c.u
. ^^^^

libledoil Ct,e prodnUe, et celte règb uesap,^,que >
la mesuu, o.,

à la quantUe de la preuve, mais à la „«al,,e ll'°«-" ^^'^

^.,

4.-I.a loi présume l'innocence ju*)n a ce que le cent. aire ioit

nronvé. (E^owcll 45.) ^iiTOi
•'

r,.-La preuve de oui dire es. inadmissible. !''»« 1
Ç;

6 -Le point en contestation doit être prouve par la paitie qui

allégt r^innuative.e: non par la partie qui allègue la négative.

(Povvell 1G7. Vide 32 el 3:] Vicl., ch. 31,8.1.5.)

' "-Le poui, en contestation .oit être prouvé par la partie q"'

allègue l'aflirmalive en substance, et non pas 'implemeutl afliima

live°dans la forme. (Powell 08 )

^ |., „„v.nnm. nui
8.-Dans chaque cas l'om.» pi-ob.mh incombe a la pe so lue qm

désire appuyer sa cause sur un tait particulier qni se l™uve pins

spodalemenl à sa connaissance, on dont elle es, suppose avoir con

^''IZl li'ub^auie^le la contestation es, prouvée, c'est suffi

""\o'!-ro:lqnÏÏenx personnes sont accusées coniotntemeut, la

confession oui, déclaration da lune ne fera pas preuve contre

l'autre. (Powell 164.)
• ,• „

11 -Dans le' procès pour conspiration, lorsque la conspiration

a été prouv"! les actes d^un des conspirateurs font preuve contre

•

les autres conspirateurs. (Powell 164.)

12 -Les conversations qui ont eu heu hors de la poitee ou la

perlneq!x'elles doivent affecter pourraient entendre ne peuvent

pas être admises en preuve.
.

13 -Le témoignage d'un complice est admissible, mais il ne

faut ^'s .ajouter tro; de foi, à moins qu'il ne so.t corrobore par

nuelaue preuve collatérale. (Powell 24.)

*^

?4 -Lo-.que la preuve positive des faits ne peut être produite,

la preuve de circonstance ou de présomption est admissible
;

ei

litte preuve de circonstauce devrait être telle qu'elle puisse pro-

ï
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flniro prosnne lo mèmn de.i^né de corliliuîe qiio colloqni serait pro-
fliiiU) par nii témoign.igo dii-octo, et exclure une prob,it)ililé raison,
iiiible n'innoccnc-M. d Starkie, sur la preuve, 4 Kd. pp. 571, 573.)

1").—En matières eriminelles, la loi présume (jne tonte per-
^0!inr Jissnme les cnnsi'qufnecs probibles d'un acte qni pent avoir
des eircls tics funestes. (Powell 40)

M).— C'est une i)resom[)tion générale en loi qu'une personri©
a,!iiss;in! en (pialil»» de fonclionnaire public est, dûineiu autorisée à
le faii-e. Powell 49 )

17.—Si un honu.ie par son acte illégnl cèle la preuve par la-

quelle la nature de sa cause serait dévoilée, toute présomption a
son désavantage doit être adoptée. (Powell 40.)

18.—La loi présume en faveur de la prolongation de la vie

(Powell ôO.)

1'.).—Un locataire ne peut pas disputer le titre de sou locateur.

(Powell :>-2.)

20.—Un témoin doit seulement énoncer les faits
; et son opi-

nion personnelle ne fait pas preuve.(Powell 5i, voir e.xception No
*21.)

21.—Les opinions de témoins habiles on savants sont admissi-
bles en preuve pour éclaircir des (jnestions qni sont d'un caractère
strictement professionnel et scientifique (Powell, 55.)

22.— Les avocats, solliciteurs et procureurs ne peuvent être

contraints de divulguer les communications qui leur ont été faites

en conlience profiîssionnelle par leurs clients. (Powell GO ,) Le»
Prêtres ni les Ministres ne pei'venl non plus être contraints de di-

vulguer les secrets qni leur sont confiés dans les confessions faites

en vertu des règlements de leurs églises ou persuasions respecti-

ves.

23.—Un témoin ne peut être contraint, et il ne lui sera pas
permis, de 'déclarer des faits, dont la révélation pourra préjudicier

À quelqu'intérêt publie. (Powell 66.)

24.—Dans les questions d'intérêt public ou général, la répu-

tation ou l'opinion populaire, ou la déclaration des témoins décé-

dés, si elle a été faite avant que le point en litige ne fut en dispute

et sans soupçon raisonnable de partialité on collusion indue, sera

reçue comme preuve compétente et croyable (Powell 78)

25.—Les déclarations des personnes décédées relativement à

la réputation ne sont pas admissibles, ù moins qu'elles n'aient été

faite avant que le point contesté ne soit devenu, ou ne paraisse de.
voir devenir, un sujet de litigation (Powell 87.)

10
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ofi-L-s a.wnen. .lon.mnils pan.issniU huv parliede la Iran-

nolim» à laM.ielle ils se rapporlenLel non pas une sam-U' ..analiui

actuelk-uuM.t eu liru, pourvu „u'.ls soUnU produit, par lu personne

uni eci a dùuii'iil la Kimli'. (IVwi'U H'-'

)

27 -Dans h'S .Ms ,!,• n.ou.-W ou dM.omii-i.l.', 1«^ d^'claialmu.

4n ,lé,;,nl, co,una,;i,.. la ,auM. o. les cncon,lan«s de h. ,
csM,.-e

moildlo sielles so"l rail * avec un.^ nnisn.n.e pailailu de I
.
p-

": è do la n,„H, ,. ,-.., «al„U.o .vli^ieuse, sent a nnss.We

en prouve pour ou co.il.r nu prUonnie,- qu, esl accuse du <nmc. I

'''""M-L'admission d'un assoco fail preuve contre so., c,„ asso-
'

.

I

c=é dans les procédés civils ll'owell 1 12, VM ;
el celle resle s ap .

p'itltë ànss. u.x adunssioHS faites par les personnes agissant en 1

'""":^ï^i'e dX^Z:' oHbservalions volontaires Mies par ,„.

prisoTunei-devan, le nn«is.rat„ui fait rcn„uèle ^"'1^'^";^
!dn,issibles cnnlre Ini, qn-elles soient prises pa e lit o non.

M Phill «2 HcK V. Stripp. I Deais. c. c. GiS
; 1 l.ea 30,1.)

'
• -ÙVprés îa rè,lc que la nieiUenre preuve doit tre pro-

dnilo anergle 3,1 et qne 11, preuve secondaire est inadmissible

f s , i

'

; q e l-ab ence de la meilleure preuve soit e.pla,nee .Pune

m ièe^aisfaisante. nnr partie qui s'appuie sur un doci me
,

do, le produire, ou- montrer qu'elle a fait tons les efloi s i

,

-

c;;:::;'sS^pi:nr:ilre manière de produire authcntiqnement une

^^°"3ru,:^rtt;;'ii'î:::ut!iù.re compte de to,. .s ori^i.

«..nVan^dV^ouvoii^alre nue prjnive s^^^^^^^^

tParke, B. Al.soi. v. iMirnival, I C. M. el R. 3.12)

m-oduise des documents devant eux. (Povvell 299, 301.)

P'.";!iMIP.t montré qu'une partie ou son avocat a par devcs

„ "''
i""Inrnnr un originul et refusc de ic produue, U .preuv^;

: ;onL.".™aatoi enrobstantled^faut d'ari. de produire.

'"àtrL'a^rne sera pas requis lorsque la partie adyerse a ad-
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mis la porlo de roriy'mal, ou lors(]iril est di; la nature d'un accès-

soin! fixe
;

35 —La preuve des sipfnalnres ou de récriture est la partie es-

sentielle de la pp'uve d.'s écrils privés ; il y a diverses sortes de

cette prcuv(! (jui sont admissibli-s :

1. I/écrilure [x.'Ut être proiivée JM-ir un témoin q\ù a vu la per.

sonne écrire ou signcM'—ce qui est l.i prcuvf; la plus salisraisante
;

'2. Par un léninintjui a vu la personne écrire eu d'antres occa-

sions, ne fut-ce qu'une fois
;

3.--Par un témouï (|ni a vu des documents paraissant écrits

par la nièuie i.ersonne, et qui, parsuiliMle communicalions subsé-

quentes avec lellc peisoiuic, a raison de iroire qiu; c'e^ l'écrit au-

tlientique de celte personne :

4.__I>ar le Statut 3-2 et33 Vict. Cap. 2Î), S. G7 (applicable à toutes

los Cours cl à tous les procédés d';vie nature cruninelle.) " Il sera

pcMinis de faire comparer par lémoins un écrit contesté avee tout

éciil dont raulbenlcité aura <>t<' établie à la satisfaction de la

Cour ; et tels écrits ain>i que les dépositions des témoins à cet

é-arlpourrout Olre soumis îi la Cour ri an jury comme preuve de

ranthenticité ouaulremenl de l'écrit conlci^M'.

S'il y avait un lémoin attestant à l'écrit, il doit en certains cas

être appJllé ;
mais [.ar le 32 et 33 Vi(;t. Cap. 28, s. 60, dans tous les

cas, il n'est pas maintenant netessaire <le prouver, par le lémoin

qni'ra atttesie, aucun instrument pour établir la validité duquel

r;tttesialion est requise, et t<>l inslniment pourra êlre prouve par

a.'mission on autrement, tout comme s'il n'avait pas élé exécuté en

présence d'un témoin poni rattester.

A cette réserve, il y a plusieurs exceptions en droit commun*

Aussi c'est une règle qu'un témoin attestant n'a pas b^îsoin d'être

.ippelé pour prouver un instrument qui est fait depuis plus de

trente ans ; ou lorsque l'original est détenu par la partie adverse

qui refuse de le produire après avis. (Okes Syn. p. 84), on lorsque

la partie adverse, en le produisant, après avis, réclame un intérêt

en vert.i de tel decument ; ou lorsque la partie adverse a reconnu

l'antbenticité de l'instrument par des actes de la nature d'un em-

pecbement de son propre fait (estoppel) d,lns un procédé judiciaire.

(Okes Syn. p. 84K ou lorsqu'il est prouvé que le témoin attestant,

est mort, aliéné, en dehors de la juridiction de la cour, ou de toute

.^ . ,..„,'a-r- MO r^'^p^''>n^ Afro tpniiyp anrj's d«s efforts raisonnables

ponr l'amener devant la cour. Il sera suffisant en général dans ces

cas de prouver l'écriture du témoin attestant. (Powell 307.)
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30.. -Des docimuMits sont souvent iiilniissiblo!» pour r;iirai(;liir

la mômoin' d un Icuioin, cl le Itnioin \)r.ul dounnv un tùmoignago

verbal on con^ùiineiu-.e mihoïi avoir lu tels flocuments :—

1.—Lorsijuf rodil rappelli! acluellemenl à sou esprit If! souvo

uir des faits auxtinels il rél'i're
;

?.-Lors(ine. à délanl île rappel-r un tel souvenir, il fait uailro

iiue connaissance on croyance, dans l'et'i.nl iln témoin, (in'au Wini»

(>n l'écrit a èlo fait, il savait ou croyait qu'il conlouait un étal e.xact

dtf teU faits :

3.— Lorsqiu) dans le cas ou l'écrit un rappelle ni un souvenir

des faits, ni une conviction auléiietu-o de sou exactitude, !e témoin

est persuadé que l'écrit n'aurait 1)ms été fait, à moins que les faits,

qu'il prétend décrire, n'aient eu lieu ainsi qu'il appert. (Powell

SUD.)
. . ,. . .

37.— Le»jug(>sde pai>4 ôoivent prendre connaissance judiciaire

de uombrcn.x "laits (ini ne re.inièreut pas de preuve, tels que les

Statuts du Parl.'ment Impérial; les Su.luls de la Puissance du

Canada; leur inopro cours de pro.'édnre et de pralidue ;
lu loi

maritime des nations ; les giands sceaux et les sceau.v privés du

royaume ; les proclam .lions royales ; le;» divisions de l'année
;
les

DiVisions T^ rritoriales de u. Puissance du Canada
;
la Gazette du

Canada ;
mais ils ne ' .endront pas connaissance dos lois ou des

maritime des Etats étr, ngers ; et telles lois doivent être prouvées

par des témoins convritenls. Il doit eu être ainsi des lois locales

d'^s Provinces autres que colles pour une Division de laquelle le

juge de paix a été nommé. (Vidi; Powell 2V2. Taylor sec. 7 ;
Okes

l?yn. p. 85.)
.

La preuve d'autres documents se fait comme suit : Les juge-

ments des Cours d'archives par nue copie certifiée sous le sceau de

la Cour.
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